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P A R T I E  O F F I C I E L L E

L O I

Loi n° 2021-43 du 31 décembre 2021 autorisant le
Président de la République à ratifier la Conven-
tion multilatérale pour la mise en œuvre des
mesures relatives aux conventions fiscales pour
prévenir l’érosion de la base d’imposition et le
transfert de bénéfices, signée à Paris, le 07 juin
2017

EXPOSE DES MOTIFS

La Convention multilatérale pour la mise en œuvre des mesures
relatives aux conventions fiscales pour prévenir l’érosion de la base
d’imposition et le transfert de bénéfices (encore appelée «Instrument
multilatéral» ou « IM ») a été signée, à Paris, le 07 juin 2017, par
soixante-sept (67) Etats dont, le Sénégal.

Cet Accord international est l’un des résultats du Projet « Base
Erosion and profit shifting» (BEPS) de l’Organisation de Coopé-
ration et de Développement Economiques (OCDE) et du G20 en
vue de combattre l’érosion de la base d’imposition et le transfert
de bénéfices vers des pays où la fiscalité est nulle ou peu élevée.

La Convention a pour objectif de lutter contre les pratiques de
planification fiscale permettant aux multinationales de transférer des
bénéfices vers des Etats où le traitement fiscal est avantageux et
où les entreprises n’exercent généralement pas d’activités économi-
ques.

Elle réglemente, entre autres, les entités transparentes, les entités
ayant une double résidence, l’application des méthodes d’élimination
de la double imposition, la règle simplifiée de limitation des
avantages, les transactions relatives au transfert de dividendes, les
gains au capital de l’aliénation d’actions, de droits ou de partici-
pations dans des entités tirant leur valeur principalement de biens
immobiliers, les mesures visant à éviter le statut d’établissement
stable.
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Ainsi, la présente Convention entre en vigueur le premier jour
du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois calendaires
à compter de la date du dépôt du cinquième instrument de
ratification, d’acceptation ou d’approbation.

Pour chaque Signataire qui ratifie, accepte ou approuve la
présente Convention après le dépôt du cinquième instrument de
ratification, d’acceptation ou d’approbation, la Convention entre en
vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période
de trois mois calendaires à compter de la date de dépôt par ce
Signataire de son instrument de ratification, d’acceptation ou
d’approbation.

A ce jour, quatre-vingt-quatorze pays (94) ont signé cet instru-
ment juridique international et les quarante-sept (47) ont déposé
leur instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

L’adhésion de notre pays à cette convention multilatérale lui
offrira l’avantage de se conformer aux deux standards à savoir la
lutte contre l’utilisation abusive des Conventions fiscales et l’ac-
croissement de l’efficacité des mécanismes de règlement des diffé-
rends fiscaux souscrits au niveau du Cadre Inclusif du « Base
Erosion and profit shiftinq » (BEPS) de l’OCDE et du G20 qui
rassemble aujourd’hui cent trente-sept (137) membres. Elle permet-
tra à notre pays de protéger son assiette fiscale mais également
d’être mieux évalué par rapport aux engagements découlant de son
statut de membre du Cadre inclusif depuis juillet 2016 et de son
Comité de pilotage.

Telle est l’économie du présent projet de loi.

L’Assemblée nationale a adopté, en sa séance du mardi
21 décembre 2021 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Article unique. - Le Président de la République est
autorisé à ratifier la Convention multilatérale pour la mise
en œuvre des mesures relatives aux conventions fisca-
les pour prévenir l’érosion de la base d’imposition et le
transfert de bénéfices, signée à Paris, le 07 juin 2017.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Dakar, le 31 décembre 2021.

Macky SALL

Procès-Verbal de signature

Convention Multilatérale pour la Mise en Œuvre des
Mesures Relatives aux Conventions Fiscales pour  Pré-
venir l’Erosion de la Base d’Imposition et le Transfert de
Bénéfices

Le 07 juin 2017, au siège de l’Organisation de Coo-
pération et de Développement Economiques (OCDE), à
Paris, M. Birima MANGARA, Ministre délégué auprès
du Ministre de l’économie, des finances et du plan, chargé
du budget, investi des pleins pouvoirs au nom de son
gouvernement, a signé la :

Convention Multilatérale pour la Mise en Œuvre des
Mesures Relatives aux Conventions Fiscales pour Pré-
venir l’Erosion de la Base d’Imposition et le Transfert de
Bénéfices

 faite à Paris le 24 novembre 2016.

Conformément aux articles 28(7) et 29(4) de la Con-
vention, la République du Sénégal a remis, à l’occasion
de la signature, une liste provisoire des réserves et no-
tifications prévues.

En foi de quoi, ce procès-verbal a été dressé et signé
par M. Nicola BONUCCI, Directeur des Affaires juri-
diques de l’OCDE, en deux exemplaires, dont l’un sera
déposé aux archives de l’OCDE et l’autre transmis à la
République du Sénégal.

Le Directeur des Affaires juridiques

Nicola BONUCCI
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CONVENTION MULTILATÉRALE
POUR LA MISE EN ŒUVRE

DES MESURES RELATIVES AUX CONVENTIONS
FISCALES POUR PRÉVENIR  L’ÉROSION

DE LA BASE D’IMPOSITION ET
LE TRANSFERT DE BÉNÉFICES

Les Parties à la présente Convention,

Reconnaissant que les gouvemements subissent
d’importantes pertes de recettes au titre de l’impôt sur
les bénéfices des sociétés liées à la mise en place de
planifications fiscales agressives ayant pour conséquence
de transférer artificiellement des bénéfices vers des des-
tinations où ils ne sont pas imposés ou sont soumis à une
imposition réduite ;

Conscientes que les problématiques liées à l’érosion de
la base d’imposition et au transfert de bénéfices (ci-après
dénommés « BEPS ») revêtent un caractère d’urgence
non seulement pour les pays industrialisés, mais égale-
ment pour les économies émergentes et les pays en dé-
veloppement ;

Reconnaissant qu’il est important de s’assurer que les
bénéfices soient imposés là où s’exercent réellement les
activités économiques qui génèrent ces bénéfices et là
où la valeur est créée ;

Se félicitant de l’ensemble des mesures élaborées dans
le cadre du projet BEPS de l’OCDE et du G20 (ci-après
dénommé « l’ensemble des rapports BEPS de l’OCDE
et du G20 ») ;

Notant que l’ensemble des rapports BEPS de l’OCDE
et du G20 comprend des mesures relatives aux conven-
tions fiscales visant à lutter contre certains dispositifs
hybrides, à prévenir l’utilisation abusive des conventions
fiscales, à lutter contre les mesures destinées à éviter
artificiellement le statut d’établissement stable et à
améliorer le règlement des différends ;

Conscientes de la nécessité d’assurer une mise en
œuvre rapide, coordonnée et cohérente des mesures
BEPS relatives aux conventions fiscales dans un contexte
multilatéral ;

Notant la nécessité de veiller à ce que les conventions
conclues en vue d’éviter la double imposition en matière
de revenu soient interprétées dans le but d’éliminer la
double imposition à l’égard des impôts visés par ces
conventions, sans pour autant créer de possibilités de non-
imposition ou d’imposition réduite via des pratiques d’éva-
sion fiscale ou de fraude fiscale/évitement fiscal (résul-
tant  notamment de la mise en place de stratégies de
chalandage fiscal destinées à obtenir des allégements
prévus dans ces conventions au bénéfice indirect de
résidents de juridictions tierces) ;

Reconnaissant la nécessité de créer un mécanisme
efficace pour mettre en œuvre les modifications adop-
tées, de façon synchronisée et efficiente, dans l’ensem-
ble du réseau de conventions existantes conclues en vue
d’éviter la double imposition en matière de revenu, et ce,
sans renégocier chacune de ces conventions au niveau
bilatéral ;

Conviennent de ce qui suit :

PARTIE PRRMIERE. - CHAMP D’APPLICATION
ET INTERPRETATION DES TERMES

Article premier. - Champ d’application
de la Convention

La présente Convention modifie toutes les Conventions
fiscales couvertes telles que définies à l’alinéa a) du
paragraphe 1 de l’article 2 (Interprétation des termes).

 Article 2. - Interprétation  des termes

1. Aux fins de la présente Convention, les définitions
suivantes s’appliquent :

a) L’expression « Convention fiscale couverte »
désigne un accord conclu en vue d’éviter la double
imposition en matière d’impôts sur le revenu (que cet
accord porte ou non sur d’autres impôts) :

i) qui est en vigueur entre deux ou plusieurs :

A) Parties ; et/ou

B) juridictions ou territoires, ayant conclu un ac-
cord susmentionné et dont les relations internationales re-
lèvent de la responsabilité d’une Partie ; et

ii) pour lequel chacune de ces Parties a for-
mulé une notification au Dépositaire indiquant cet accord
ainsi que tous les instruments le modifiant ou l’accompa-
gnant (identifiés par leur titre, les noms des parties, la date
de signature et, si applicable au moment de la notifica-
tion, la date d’entrée en vigueur) comme un accord
qu’elle souhaite voir visé pour la présente Convention.

b) Le terme « Partie » désigne :

i) un État pour lequel la présente Convention
est en vigueur en vertu de l’article 34 (Entrée en
vigueur) ; ou

ii) une juridiction qui à signé la présente Con-
vention en vertu des alinéas b) ou c) du paragraphe l de
l’article 27 (Signature et ratification, acceptation ou
approbation) et pour laquelle la présente Convention est
en vigueur en vertu de l’article 34 (Entrée en vigueur).

c) L’expression « Juridiction contractante » désigne
une partie à une Convention fiscale couverte.

d) Le terme « Signataire » désigne un État ou une
juridiction qui a signé la présente Convention mais pour
lequel la Convention n’est pas encore en vigueur.
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2. Pour l’application de la présente Convention à un
moment donné par une Partie, tout terme ou expression
qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une
interprétation différente le sens que lui attribue à ce
moment la Convention fiscale couverte concernée.

PARTIE II. - DISPOSITIFS HYBRIDES

Article 3. - Entités transparentes

1. Au sens d’une Convention fiscale couverte, le re-
venu perçu par ou via une entité ou un dispositif consi-
déré comme totalement ou partiellement transparent sur
le plan fiscal selon la législation fiscale de l’une des
Juridictions contractantes est considéré comme étant le
revenu d’un résident d’une Juridiction contractante, mais
uniquement dans la mesure où ce revenu est traité, aux
fins de l’imposition par cette Juridiction contractante,
comme le revenu d’un résident de cette Juridiction
contractante.

2. Les dispositions d’une Convention fiscale couverte
qui imposent à une Juridiction contractante d’exempter
de l’impôt sur le revenu ou d’accorder une déduction ou
un crédit égal au montant de l’impôt sur le revenu payé
au titre d’un revenu perçu par un résident de cette
Juridiction contractante qui est imposable dans l’autre
Juridiction contractante en vertu des dispositions de la
Convention fiscale couverte ne s’appliquent pas dans la
mesure où ces dispositions permettent l’imposition par
cette autre Juridiction contractante uniquement parce que
le revenu est également un revenu perçu par un résident
de cette autre Juridiction contractante.

3. S’agissant des Conventions fiscales couvertes pour
lesquelles une ou plusieurs Parties ont émis la réserve
prévue à l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 11
(Application des conventions fiscales pour limiter le droit
d’une Partie d’imposer ses propres résidents), la phrase
suivante est ajoutée à la fin du paragraphe 1: « En aucun
cas les dispositions du présent paragraphe ne doivent être
interprétées comme affectant le droit d’une Juridiction
contractante d’imposer les résidents de cette Juridiction
contractante. »

4. Le paragraphe 1 (tel que susceptible d’être modifié
par le paragraphe 3) s’applique à la place ou en l’absence
des dispositions d’une Convention fiscale couverte qui
stipulent qu’un revenu perçu par ou via une entité ou un
dispositif considéré comme fiscalement transparent se-
lon la législation fiscale de l’une des Juridictions con-
tractantes (par l’application d’une règle générale ou de
règles détaillant le traitement applicable à des situations
de faits spécifiques ou des types d’entités ou de disposi-
tifs) doit être considéré comme le revenu d’un résident
d’une Juridiction contractante.

5. Une Partie peut se réserver le droit :
a) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article

à ses Conventions fiscales couvertes ;
b) de ne pas appliquer le paragraphe 1 à ses Conven-

tions fiscales couvertes qui contiennent déjà une dispo-
sition décrite au paragraphe 4 ;

c) de ne pas appliquer le paragraphe l à ses Conven-
tions fiscales couvertes qui contiennent  déjà une dispo-
sition décrite au paragraphe 4 qui refuse l’octroi des
avantages prévus par la convention dans le cas où un
revenu est perçu par ou via une entité ou un dispositif
établi dans une juridiction tierce ;

d) de ne pas appliquer le paragraphe 1 à ses Conven-
tions fiscales couvertes qui contiennent déjà une dispo-
sition décrite au paragraphe 4 qui détaille le traitement
applicable à des situations de faits spécifiques ou des
types d’entités ou de dispositifs ;

e) de ne pas appliquer le paragraphe 1 à ses Conven-
tions fiscales couvertes qui contiennent déjà une dispo-
sition décrite au paragraphe 4 qui détaille le traitement
applicable à des situations de faits spécifiques ou des
types d’entités ou de dispositifs et qui refuse l’octroi des
avantages conventionnels dans le cas où le revenu est
perçu par ou via une entité ou un dispositif établi dans
une juridiction tierce ;

f) de ne pas appliquer le paragraphe 2 à ses Conven-
tions fiscales couvertes ;

g) d’appliquer le paragraphe l uniquement à ses Con-
ventions fiscales couvertes qui contiennent déjà une
disposition décrite au paragraphe 4 qui détaille le traite-
ment de situations de faits spécifiques ou le type d’enti-
tés ou de dispositifs.

6. Toute partie qui n’a pas émis de réserve prévue aux
alinéas a) ou b) du paragraphe 5 notifie au Dépositaire
les Conventions fiscales couvertes qui contiennent une dis-
position décrite au paragraphe 4 et qui ne font pas l’ob-
jet d’une réserve prévue aux alinéas c) à e) du paragra-
phe 5, en indiquant les numéros de l’article et du para-
graphe de chaque disposition concernée. La notification
de la Partie qui a émis la réserve prévue à l’alinéa g)
du paragraphe 5 est limitée aux Conventions fiscales
couvertes visées par cette réserve. Lorsque toutes les Ju-
ridictions contractantes ayant conclu une Convention
fiscale couverte ont formulé une telle notification relative
à une disposition de cette Convention fiscale couverte,
cette disposition est remplacée par le paragraphe l (tel
que susceptible d’être modifié par le paragraphe 3) dans
les conditions prévues au paragraphe 4. Dans les autres
cas, le paragraphe 1 (tel que susceptible d’être modifié
par le paragraphe 3) prévaut sur les dispositions des
Conventions fiscales couvertes seulement dans la mesure
où ces dispositions sont incompatibles avec le paragra-
phe l (tel que susceptible d’être modifié par le paragra-
phe 3).
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Article 4. - Entités ayant une double
résidence

1. Lorsque, en vertu des dispositions d’une Conven-
tion fiscale couverte, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident de plusieurs Juridictions
contractantes, les autorités compétentes des Juridictions
contractantes s’efforcent de déterminer d’un commun
accord la Juridiction contractante de laquelle cette per-
sonne est réputée être un résident aux fins de la Conven-
tion fiscale couverte, eu égard au lieu où se situe son siège
de direction effective, au lieu où elle a été constituée en
société ou en toute autre forme juridique, et à tout autre
facteur pertinent. En l’absence d’un tel accord entre les
Juridictions contractantes, cette personne ne pourra
prétendre à aucun des allegements ou exonérations de
l’impôt prévus par la Convention fiscale couverte, sauf
dans la mesure et selon les modalités convenues par les
autorités compétentes des Juridictions contractantes.

2. Le paragraphe l s’applique à la place ou en l’ab-
sence de dispositions d’une Convention fiscale couverte
qui prévoit des règles permettant de déterminer si une
personne autre qu’une personne physique est considérée
comme un résident de l’une des Juridictions contractan-
tes dans les situations où cette personne serait autrement
considérée comme un résident de plus d’une des Juridic-
tions contractantes. Le paragraphe 1 ne s’applique pas
aux dispositions de Conventions fiscales couvertes qui
traitent de la résidence de sociétés participant à des
structures à double cotation.

3. Une Partie peut se réserver le droit :

a) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes ;

b) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes qui règlent déjà les
situations dans lesquelles une personne autre qu’une
personne physique est un résident de plusieurs Juridic-
tions contractantes en demandant aux autorités compé-
tentes des Juridictions contractantes de s’efforcer de
déterminer d’un commun accord la seule Juridiction
contractante dont cette personne est réputée être un
résident ;

c) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes qui règlent déjà les
situations dans lesquclles une personne autre qu’une
personne physique est un résident de plusieures Juridic-
tions contractantes en refusant les avantages convention-
nels sans demander aux autorités compétentes des Ju-
ridictions contractantes de s’efforcer de déterminer d’un
commun accord la seule Juridiction contractante dont
cette personne est considérée être un résident ;

d) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes qui règlent déjà les
situations dans lesquelles une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident de plusieurs Juridictions
contractantes en demandant aux autorités compétentes
des Juridictions contractantes de s’efforcer de détermi-
ner d’un commun accord la seule Juridiction contractante
dont cette personne est réputée être un résident, et qui
prévoient le traitement de cette personne aux fins de la
Convention fiscale couverte lorsqu’un tel accord ne peut
être trouvé ;

e) de remplacer la dernière phrase du paragraphe 1
par la phrase suivante pour l’application de ses Conven-
tions fiscales couvertes : « En l’absence d’un tel accord,
cette personne ne pourra prétendre à aucun des
allègements ou exonérations de l’impôt prévu par la
Convention fiscale couverte.» ;

f) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes conclues avec des
Parties qui ont émis la réserve prévue à l’alinéa e).

4. Toute Partie qui n’a pas émis de réserve prévue à
l’alinéa a) du paragraphe 3 notifie au Dépositaire les
Conventions fiscales couvertes qui contiennent une
disposition décrite au paragraphe 2 et qui ne font pas
l’objet d’une réserve prévue aux alinéas b) à d) du
paragraphe 3, en indiquant les numéros de l’article et du
paragraphe de chaque disposition concernée. Lorsque
toutes les Juridictions contractantes ont formulé une telle
notification relative à une disposition d’une Convention
fiscale couverte, cette disposition est remplacée par le-
paragraphe 1. Dans les autres cas, le paragraphe 1  pré-
vaut sur les dispositions des Conventions fiscales couver-
tes seulement dans la mesure où ces dispositions sont
incompatibles avec le paragraphe 1.

Article 5. - Application des méthodes
d’élimination de la double imposition

1. Une Partie peut choisir d’appliquer les paragraphes
2 et 3 (Option A), les paragraphes 4 et 5 (Option B) ou
les paragraphes 6 et 7 (Option C), ou peut choisir de
n’appliquer aucune de ces options. Lorsque chaque
Juridiction contractante ayant conclu une Convention fis-
cale couverte choisit une option différente (ou lorsqu’une
Juridiction contractante choisit d’appliquer une option et
l’autre décide de n’en appliquer aucune), l’option choisie
par chaque Juridiction contractante s’applique à ses
propres résidents.
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Option A
2. Les dispositions d’une Convention fiscale couverte

qui auraient pour effet d’exempter d’impôt le revenu ou
la fortune d’un résident d’une Juridiction contractante
dans cette Juridiction contractante aux fins d’éliminer la
double imposition, ne s’appliquent pas lorsque l’autre
Juridiction contractante applique les dispositions de la
Convention fiscale couverte pour exempter d’impôt ce
revenu ou cette fortune ou pour limiter le taux auquel ce
revenu cette fortune est imposé. Dans ce dernier cas, la
première Juridiction contractante accorde sur l’impôt
qu’elle perçoit sur le revenu ou la fortune de ce résident
une déduction d’un montant égal à l’impôt payé dans cette
autre Juridiction contractante. Cette déduction ne peut
toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant
déduction,  correspondant aux éléments de revenu ou de
fortune imposables dans cette autre Juridiction contrac-
tante.

 3. Le paragraphe 2 s’applique à une Convention fis-
cale couverte qui exigerait par ailleurs d’une « Juridic-
tion contractante qu’elle exempte  d’impôt le revenu ou
la fortune décrit dans ce paragraphe.

Option B
4. Les dispositions d’une Convention fiscale couverte

qui auraient pour effet d’exempter d’impôt dans une
Juridiction contractante un revenu d’un résident de cette
Juridiction contractante aux fins d’éliminer la double
imposition du fait que ce revenu est considéré comme un
dividende par cette Juridiction contractante ne s’appli-
quent pas lorsque ce revenu donne lieu à une déduction
pour la détermination des bénéfices imposables d’un
résident de l’autre Juridiction contractante en vertu de la
législation de cette autre Juridiction contractante. En
pareil cas, la première Juridiction contractante accorde
sur l’impôt qu’elle perçoit sur le revenu de ce résident
une déduction d’un montant égal à l’impôt payé sur le
revenu en cause dans cette autre Juridiction contractante.
Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de
l’impôt sur le revenu, calculé avant déduction, correspon-
dant à ce revenu imposable dans cette autre Juridiction
contractante.

5. Le paragraphe 4 s’applique à une Convention fis-
cale couverte qui exigerait par ailleurs d’une Juridiction
contractante qu’elle exempte d’impôt le revenu décrit
dans ce paragraphe.

Option C
6.  a) Lorsqu’un résident d’une Juridiction contractante

reçoit des revenus ou possède de la fortune qui sont im-
posables dans l’autre Juridiction contractante conformé-
ment aux disposirions d’une Convention fiscale couverte
(sauf dans la mesure où ces dispositions permettent l’im-
position par cette autre Juridiction contractante unique-
ment parce que le revenu est également un revenu reçu
par un résident de cette autre Juridiction contractante), la
première Juridiction contractante accorde :

i) sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de
ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt
payé sur le revenu en cause dans cette autre Juridiction
contractante ;

ii) sur l’impôt qu’elle perçoit sur la fortune de
ce résident, une déduction d’un montant égal à 1’impôt
payé sur la fortune en cause dans cette autre Juridiction
contractante.

Cette déduction ne peut toutefois  excéder la fraction
de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune,
calculé avant déduction, correspondant aux revenus ou
à la fortune imposables dans cette autre Juridiction con-
tractante.

b) Lorsque, conformément à une disposition quelcon-
que d’une Convention fiscale couverte, les revenus qu’un
résident d’une Juridiction contractante reçoit ou la for-
tune qu’il possède sont exempts d’impôt dans cette
Juridiction contractante, celle-ci peut néanmoins, pour
calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus
ou de la fortune de ce résident, tenir compte de ces
revenus ou de cette fortune exemptés.

7. Le paragraphe 6 s’applique à la place des dispo-
sitions d’une Convention fiscale couverte qui, aux fins
d’éliminer la double imposition, prévoient qu’une Juridic-
tion contractante exempte d’impôt le revenu qu’un rési-
dent de cette Juridiction contractante reçoit ou la fortune
qu’il possède qui, conformèment aux dispositions de la
Convention fiscale couverte, est imposable dans l’autre
Juridiction contractante.

8. Une Partie qui ne choisit pas d’appliquer l’une des
options prévues au paragraphe 1 peut se réserver le droit
de ne pas appliquer l’intégralité du présent article à l’une
ou plusieurs de ses Conventions fiscales couvertes identi-
fiées (ou à toutes ses Conventions fiscales couvertes).

9. Une Partie qui ne choisit pas d’appliquer l’Option
C peut se réserver le droit aux fins d’une ou de plusieurs
de ses Conventions fiscales couvertes identifiées (ou aux
fins de toutes ses Conventions fiscales couvertes), de ne
pas permettre à l’autre ou aux autres Juridictions contrac-
tantes d’appliquer l’Option C.

10. Toute Partie qui choisit d’appliquer l’une des options
prévues au paragraphe 1 notifie au Dépositaire l’option
choisie, ainsi que :

a)  dans le cas où une Partie choisit d’appliquer l’Op-
tion A, la liste de ses Conventions fiscales couvertes qui
contiennent une disposition décrite au paragraphe 3, en
indiquant les numéros de l’article et du paragraphe de
chaque disposition concernée ;

b) dans le cas où une Partie choisit d’appliquer l’Op-
tion B, la liste de ses Conventions fiscales couvertes qui
contiennent une disposition décrite au paragraphe 5, en
indiquant les numéros de l’article et du paragraphe de
chaque disposition concernée ;
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c) dans le cas où une Partie choisit d’appliquer l’Op-
tion C, la liste de ses Conventions fiscales couvertes qui
contiennent une disposition décrite au paragraphe 7, en
indiquant les numéros de l’article et du paragraphe de
chaque disposition concernée.

 Une option s’applique à une disposition d’une Con-
vention fiscale couverte uniquement si la Partie qui choisit
d’appliquer certe option a formulé une notification à
l’égard de cette disposition.

PARTIE III. - UTILISATION ABUSIVE
DES CONVENTIONS FISCALES

Article 6. - Objet d’une Convention
fiscale couverte

1. Une Convention fiscale couverte est modifiée pour
inclure le texte du préambule suivant :

« Entendant éliminer la double imposition à l’égard
d’impôts visés par la présente Convention, et ce, sans
créer de possibilités de non-imposition ou d’imposition
réduite via des pratiques d’évasion ou de  fraude fiscale/
évitement fiscal (résultant notamment de la mise en place
de stratégies de chalandage fiscal destinées à obtenir des
allégements prévus dans la présente Convention au
bénéfice indirect de résidents de juridictions tierces), ».

2. Le texte mentionné au paragraphe 1 est inséré dans
une Convention fiscale couverte à la place ou en l’ab-
sence de texte au préambule de cette Convention faisant
référence à l’intention d’éliminer la double imposition, que
ce dernier fasse également référence, ou non, à l’inten-
tion de ne pas créer de possibilités de non-imposition ou
d’imposition réduite.

3. Une Partie peut également choisir d’inclure le texte
suivant dans le préambule de ses Conventions fiscales
couvertes qui ne font pas référence au souhait des
Parties de promouvoir leurs relations économiques ou
d’améliorer leur coopération en matière fiscale :

« Soucieux de promouvoir leurs relations économiques
et d’améliorer leur coopération en matière fiscale, ».

4. Une Partie peut se réserver le droit de ne pas
appliquer le paragraphe 1 à ses Conventions fiscales
couvertes qui contiennent déjà un préambule faisant ré-
férence à l’intention des Juridictions contractantes d’élimi-
ner la double imposition sans créer de possibilités de non-
imposition ou  d’imposition réduite, et ce, que ce préam-
bule vise uniquement les pratiques d’évasion ou de fraude
fiscale/évitement fiscal (résultant notamment de la mise
en place de stratégies de chalandage fiscal destinées à
obtenir  des allégements prévus dans la présente conven-
tion au bénéfice indirect de résidents de juridictions tier-
ces) ou qu’il s’applique plus largement.

5. toute Partie notifie au Dépositaire les Conventions
fiscales couvertes, autres que celles qui font l’objet d’une
réserve prévue au paragraphe 4, qui contiennent  un
préambule tel que décrit au paragraphe 2, en indiquant
le texte des paragraphes concernés. Lorsque toutes les
Juridictions contractantes ont formulé cette notification à
l’égard d’un préambule d’une Convention fiscale cou-
verte, ce dernier est remplacé par le texte du paragra-
phe 1. Dans les autres cas, le texte mentionné au para-
graphe l est ajouté au préambule existant.

6. Toute Partie qui choisit d’appliquer le paragraphe
3 notifie au Dépositaire son choix ainsi que la liste de ses
Conventions fiscales couvertes qui ne contiennent pas
déjà le texte relatif au développement des relations éco-
nomiques et à l’amélioration de la coopération en matière
fiscale. Le texte mentionné au paragraphe 3 est inséré
dans une Convention fiscale couverte uniquement si
toutes les Juridictions contractantes d’une Convention fis-
cale couverte choisissent d’appliquer ce paragraphe et
notifient ce choix pour la Convention fiscale couverte.

Article 7. - Prévenir l’utilisation abusive
des conventions

1. Nonobstant toute disposition d’une Convention fis-
cale couverte, un avantage au  titre de la Convention fis-
cale couverte ne sera pas accordé au titre d’un élément
de revenu ou de fortune s’il est raisonnable de conclure,
compte tenu de l’ensemble des faits et circonstances
propres (la situation, que l’octroi de cet avantage était l’un
des objets principaux d’un montage ou d’une transaction
ayant permis, directement ou indirectement, de l’obtenir,
à moins qu’il soit établi que l’octroi de cet  avanntage
dans ces circonstances serait conforme à l’objet et au
but des dispositions pertinentes de cette Convention fis-
cale couverte.

 2. Le paragraphe 1 s’applique à la place ou en l’ab-
sence de dispositions d’une Convention fiscale couverte
qui refusent tout ou partie des avantages qui seraient
prévus par la Convention fiscale  couverte lorsque l’ob-
jet principal ou l’un des objets principaux d’un montage
ou d’une transaction, ou  de toute personne concernée
par un montage ou une transaction, était d’obtenir ces
avantages.

3. Une Partie qui n’a pas émis la réserve prévue à
l’alinéa a) du paragraphe 15 peut également choisir
d’appliquer le paragraphe 4 à ses Conventions fiscales
couvertes.

4. Lorsqu’une Juridiction contractante refuse à une
personne l’octroi de tout ou partie des avantages
prévus par une Convention fiscale couverte, en appli-
cation des dispositions de cette même convention (tel-
les que susceptibles d’être modifiées par la présente
Convention), lorsque l’objet principal ou l’un des objets
principaux d’un montage ou d’une transaction, ou de
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toute personne concernée par un montage ou une tran-
saction, est d’obtenir ces avantages, l’autorité compétente
de cette Juridiction contractante qui aurait normalement
accordé cet avantage doit néanmoins considérer que
cette personne peut prétendre à cet avantage ou à
d’autres avantages au titre d’un élément de revenu ou
de fortune spécifique si cette autorité compétente, à la
demande de cette personne et après examen des faits
et circonstances pertinents, conclut que ces avantages
auraient été octroyés à cette personne en l’absence de
la transaction ou du montage. L’autorité compétente de
la Juridiction contractante à laquelle un résident de l’autre
Juridiction contractante a adressé une demande, en vertu
du présent paragraphe, doit consulter l’autorité compé-
tente de cette autre Juridiction contractante avant de
rejeter la demande.

5. Le paragraphe 4 s’applique aux dispositions d’une
Convention fiscale couverte (telles que susceptibles d’être
modifiées par la présente Convention) qui refusent d’ac-
corder tout ou partie des avantages qui seraient prévus
par cette Convention fiscale couverte lorsque l’objet prin-
cipal ou l’un des objets principaux d’un montage ou d’une
transaction, ou de toute personne concernée par un mon-
tage ou une transaction, était d’obtenir ces avantages.

6. Une Partie peut également choisir d’appliquer à ses
Conventions fiscales couvertes les dispositions prévues
aux paragraphes 8 à 13 (ci-après dénommées la « règle
simplifiée de limitation des avantages ») en formulant une
notification décrite à l’alinéa c) du paragraphe 17. La
règle simplifiée de limitation des avantages ne s’applique
à l’égard d’une Convention fiscale couverte que si tou-
tes les Juridictions contractantes choisissent de l’appli-
quer.

7. Dans les cas où seulement certaines Juridictions
contractantes qui ont conclu une Convention fiscale
couverte choisissent d’appliquer la règle simplifiée de
limitation des avantages en vertu du paragraphe 6, alors,
nonobstant les dispositions de ce paragraphe, la règle
simplifiée de limitation des avantages s’applique à l’oc-
troi des avantages prévus par une Convention fiscale
couverte :

a)  par toutes les Juridictions contractantes, si toutes
les Juridictions contractantes qui ne choisissent pas d’ap-
pliquer la règle simplifiée de limitation des avantages en
vertu du paragraphe 6, acceptent cette application en
optant pour le présent alinéa et le notifient au Déposi-
taire ; ou

b)  par les seules Juridictions contractantes qui choisis-
sent d’appliquer la règle simplifiée de  limitation des
avantages, à condition que l’ensemble des Juridictions
contractantes qui ne choisissent pas d’appliquer la règle
simplifiée de limitation des avantages en vertu du pa-
ragraphe 6, acceptent cette application en optant pour le
présent alinéa et le notifient au Dépositaire.

Règle simplifiée de limitation des avantages

8. Sauf dispositions contraires de la règle simplifiée de
limitation des avantages, un résident d’une Juridiction
contractante ayant conclu une Convention fiscale cou-
verte ne peut bénéficier d’un avantage qui serait par
ailleurs accordé par la Convention fiscale couverte, autre
qu’un avantage prévu par les dispositions de la Conven-
tion fiscale couverte :

a) qui déterminent la résidence d’une personne autre
qu’une personne physique qui est un résident de plus
d’une Juridiction contractante en vertu des dispositions
de la Convention fiscale couverte qui définissent un
résident d’une Juridiction contractante ;

b) qui prévoient qu’une Juridiction contractante ac-
corde à une entreprise de cette Juridiction contractante
un ajustement corrélatif à la suite d’un ajusterment initial
auquel a procédé l’autre Juridiction contractante, confor-
mérnent à la Convention fiscale couverte, du montant de
l’impôt perçu dans la première Juridiction contractante sur
les bénéfices d une entreprise associée ; ou

c) qui permettent aux résidents d’une Juridiction con-
tractante de demander que l’autorité compétente de cette
Juridiction contractante examine les cas d’imposition non
conformes à la Convention fiscale couverte, « sauf si ce
résident est une « personne admissible » telle que défi-
nie au paragraphe 9 au moment où l’avantage serait ac-
cordé.

9. Un résident d’une Juridiction contractante ayant
conclu une Convention fiscale couverte est une personne
admissible au moment où un bénéfice serait par ailleurs
accordé par cette Convention fiscale couverte si, un
moment considéré, le résident est :

a) une personne physique ;

b) cette Juridiction contractante, ses subdivisions po-
litiques ou ses collectivités locales, une agence ou une
personne morale de droit public de cette Juridiction
contractante, de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales ;

c) une société ou une autre entité, si la principale
catégorie de ses actions fait régulièrement l’objet de
transactions sur un ou plusieurs marchés boursiers recon-
nus ;

d) une personne, autre qu’une personne physique qui
est :

i) un organisme sans but lucratif relevant d’une
catégorie agréée par les Juridictions contractantes au
moyen d’un échange de notes diplomatiques ; ou

ii) une entité ou un dispositif constitué dans
cette Juridiction contractante qui est considéré comme
une personne distincte au regard de la législation fiscale
de cette Juridiction contractante et : .
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A) qui est constitué et géré exclusivement ou presque
exclusivement dans le but d’administrer ou de verser des
prestations de retraite et des prestations accessoires ou
auxiliaires à des personnes physiques et qui est régle-
menté au sens de la législation de cette Juridiction contrac-
tante, une de ses subdivisions politiques ou une de ses
collectivités locales ; ou

B) qui est constitué et géré exclusivement ou presque
exclusivement dans le but d’investir des fonds pour le
compte d’entités ou de dispositifs mentionnés au A) ;

e) une personne, autre qu’une personne physique, si
pendant au moins la moitié des jours au cours d’une
période de douze mois incluant la date à laquelle l’avan-
tage serait par ailleurs accordé, des personnes qui sont
résidentes de cette Juridiction contractante et qui ont droit
aux avantages de la Convention fiscale couverte en vertu
des alinéas a) à d), possèdent, directement ou indirecte-
ment, au moins 50 pour cent des actions de cette per-
sonne.

10. a) Un résident d’une Juridiction contracrante ayant
conclu une Convention fiscale couverte aura droit aux
avantages prévus par cette Convention fiscale couverte
concernant un élément de revenu provenant de l’autre
Juridiction contractante, que ce résident soit ou non une
personne admissible, s’il est engagé dans l’exercice ef-
fectif d’une activité d’entreprise dans la première Juri-
diction contractante, et si ce revenu émane de cette
activité ou s’il en constitue un élément accessoire. Aux
fins de la présente règle simplifiée de limitation des
avantages, l’expression « l’exercice effectif d’une acti-
vité d’entreprise » ne comprend pas les activités suivan-
tes ou l’exercice combiné de telles activités :

i) société holding ;

ii) supervision ou l’administration générale d’un
groupe d’entreprises ;

iii) activité de financement de groupe (y com-
pris la gestion centralisée de trésorerie) ; ou

iv) réalisation ou gestion d’investissements, sauf
si ces activités sont exercées par une banque, une
compagnie d’assurance ou un opérateur sur titres agréé
dans le cadre ordinaire de son activité.

b) Si un résident d’une Juridiction contractante ayant
conclu une Convention fiscale couverte tire un élément
de revenu d’une activité d’entreprise qu’il exerce dans
l’autre Juridiction contractante, ou reçoit d’une personne
liée un élément de revenu provenant de cette autre
Juridiction contractante, les conditions énoncées à l’ali-
néa a) sont considérées comme remplies concernant ce
revenu seulement si l’activité d’entreprise exercée par le
résident dans la première Juridiction contractante, à la-
quelle le revenu se rapporte, présente un caractère

substantiel par rapport aux activités d’entreprise identi-
ques ou complémentaires exercées par le résident ou par
cette personne liée dans l’autre Juridiction contractante.
Aux fins de l’application du présent alinéa, le caractère
substantiel de l’activité d’entreprise est déterminé en
tenant compte de l’ensemble des faits et circonstances
propres à chaque cas.

c) Aux fins de l’application du présent paragraphe, les
activités exercées par des personnes liées à un résident
d’une Juridiction contractante ayant conclu une Conven-
tion fiscale couverte sont réputées être exercées par ce
résident.

11. Un résident d’une Juridiction contractante ayant
conclu une Convention fiscale couverte qui n’est pas une
personne admissible peut néanmoins bénéficier d’un
avantage qui sera par ailleurs accordé par cette Conven-
tion fiscale couverte au titre d’un élément de revenu si,
pendant au moins la moitié des jours au cours d’une
période de douze mois incluant la date à laquelle l’avan-
tage serait par ailleurs accordé, des personnes qui sont
des bénéficiaires équivalents détiennent, directement ou
indirectement, au moins 75 pour cent des droits ou partici-
pations effectifs dans ce résident.

12. Lorsqu’un résident d’une Juridiction contractante
ayant conclu une Convention fiscale couverte ne remplit
pas les conditions lui permettant d’être une personne
admissible en vertu du paragraphe 9, ou de bénéficier des
avantages en vertu du paragraphe 10 ou 11, l’autorité
compétente de l’autre Juridiction contractante peut néan-
moins accorder les avantages prévus par cette Conven-
tion fiscale couverte, ou des avantages au titre d’un élé-
ment de revenu spécifique, en tenant compte de l’objet
et du but de cette Convention fiscale couverte, mais uni-
quement si le résident démontre auprès de cette autorité
compétente, que ni la création, l’acquisition ou la main-
tenance,  ni l’exercice de ses activités n’avaient comme
un de ses principaux objectifs de bénéficier des avanta-
ges de la Convention fiscale couverte. Avant d’accepter
ou de rejeter une demande présentée par un résident
d’une Juridiction contractante en vertu du présent
paragraphe, l’autorité compétente de l’autre Juridiction
contractante à laquelle la demande a été adressée con-
sulte l’autorité compétente de la première Juridiction
contractante.

13. Aux fins de 1’application de la règle simplifiée de
limitation des avantages :

a) l’expression « marché boursier reconnu »
désigne :

i) tout marché boursier établi et réglementé se-
lon la legislation de l’une des Juridictions contractantes ; et

ii) tout autre marché boursier que les autorités
compétentes des Juridictions contractantes conviennent
de reconnaître ;
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b) l’expression « principale catégorie d’actions » dési-
gne la catégorie ou les catégories d’actions d’une société
qui représentent la majorité du total des droits de vote
et de la valeur de la société, ou la catégorie ou les
catégories de droits ou participations effectifs dans une
entité qui, conjointement, représentent la majorité du total
des droits de vote et de la valeur de l’entité ;

c) l’expression « bénéficiaire équivalent» désigne
toute personne qui pourrait prétendre à des avantages
équivalents ou plus favorables au titre d’un élément de
revenu, octroyé par une Juridiction contractante, ayant
conclu une Convention fiscale couverte, en vertu de son
droit interne de cette Convention fiscale couverte ou de
tout autre accord international que les avantages accor
dés à cet élément de revenu par cette Convention fis-
cale couverte. Pour déterminer si une personne est un
bénéficiaire équivalent au titre de dividendes, cette per-
sonne est réputée détenir le même capital dans la société
qui paie les dividendes que celui détenu par la société qui
réclame l’avantage au titre des dividendes ;

d) s’agissant des entités qui ne sont pas des socié-
tés, le terme « actions » désigne des droits ou participa-
tions comparables à des actions ;

e) deux personnes sont considérées comme des « per-
sonnes liées » si l’une d’elles possède, directement ou
indirectement, au moins 50 pour cent des droits ou
participations effectifs dans l’autre (ou, dans le cas d’une
société, au moins 50 pour cent du total des droits de vote
et de la valeur des actions de la société) ou si une autre
personne possède, directement ou indirectement, au
moins 50 pour cent des droits ou participations effectifs
dans chacune d’elles (ou, dans le cas d’une société, au
moins 50 pour cent du total des droits de vote et de la
valeur des actions de la société). Dans tous les cas, une
personne est considérée comme liée à une autre personne
si, au vu de l’ensemble des faits et circonstances pro-
pres à chaque cas, l’une est sous le contrôle de l’autre
ou elles sont toutes deux sous le contrôle d’une même
personne ou de plusieurs mêmes personnes.

14. La règle simplifiée de limitation, des avantages
s’applique à la place ou en l’absence de dispositions
d’une Convention fiscale couverte qui limiteraient l’oc-
troi des avantages prévus par la Convention fiscale
couverte (ou qui limiteraient l’octroi d’avantages autres
qu’un avantage prévu par les dispositions d’une Conven-
tion fiscale couverte, relatitves à la résidence, aux entre-
prises associées ou à la non-discrimination, ou d’un
avantage qui n’est pas réservé qu’aux résidents d’une
Juridiction contractante) uniquement à un résident qui
remplit un ou plusieurs des critères donnant droit à ses
avantages.

15. une Partie peut se réserver le droit :

a)  de ne pas appliquer le paragraphe l à ses Conven-
tions fiscales couvertes si elle a l’intention d’adopter une
règle détaillée de limitation des avantages complète par
des mécanismes visant les sociétés-relais ou par une rè-
gle du critère des objets principaux et de satisfaire ainsi
la norme minimale visant à prévenir l’utilisation abusive
des conventions fiscales définie dans le cadre du Projet
BEPS de l’OCDE et du G20 ; dans ce cas, les Juridic-
tions contractantes s’efforcent de parvenir à une solu-
tion mutuellernent satisfaisante qui soit conforme à la
norme minimale ;

b) de ne pas appliquer le paragraphe l (et le paragra-
phe 4, dans le cas d’une partie qui choisit d’appliquer ce
paragraphe) à ses Conventions fiscales couvertes qui
contiennent  déjà des dispositions qui refusent d’accor-
der tous les avantages qui seraient par ailleurs accordés
par cette Convention fiscale couverte si l’objet principal,
ou l’un des objets principaux d’un montage ou d’ une
transaction, ou de toute personne concernée par un
montage ou une transaction, était d’obtenir ces avanta-
ges ;

c) de ne pas appliquer la règle simplifiée de limita-
tion des avantages à ses Conventions fiscales couvertes
qui contiennent déjà les dispositions décrites au
paragrnphe 14.

16. Sauf dans les cas où la règle simplifiée de limita-
tion des avantages s’applique, en vertu du paragraphe 7,
pour l’octroi d’avantages prévus  par une Convention
fiscale couverte, par une ou plusieurs Parties, une Partie
qui choisit d’appliquer la règle simplifiée de limitation des
anvatages en vertu du paragraphe 6 peut se réserver le
droit de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes pour lesquels une
ou plusieurs autres Juridictions contractantes n’ont pas
choisi d’appliquer la règle simplifiée de limitation des
avantages. Dans ce cas, les Juridictions contractantes
s’efforcent de parvenir à une solution mutuellement
satisfaisante qui soit conforme à la norme minimale vi-
sant à prévenir l’utilisation abusive des conventions dé-
finie dans le cadre du Projet BEPS de l’OCDE et du G20.

17. a) Toute Partie qui n’a pas émis la réserve pré-
vue à l’alinéa a) du paragraphe l5 notifie au Dépositaire
les Conventions fiscales couvertes qui contiennent une
disposition décrite au  paragraphe 2, et qui ne font pas
l’objet d’une réserve prévue à l’alinéa b) du paragraphe
15, en indiquant les numéros de l’article et du paragra-
phe de chaque disposition concernée. Lorsque toutes les
Juridictions ont formulé une telle notification à l’égard
d’une disposition d’une Convention fiscale couverte, celle-
ci est remplacée par les dispositions du paragraphe 1 (et
lorsqu’il est applicable, le paragraphe 4). Dans les autres
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cas, le paragraphe 1 (et lorsqu’il est applicable, le para-
graphe 1) prévaut sur les dispositions des Conventions
fiscales couvertes seulement dans la mesure où ces
dispositions sont incompatibles avec le paragraphe 1 (et
lorsqu’il est applicable, le paragraphe 4). Une Partie qui
formule une notification à 1’égard du présent alinéa peut
également inclure une déclaration précisant que, bien que
cette Partie accepte l’application du seul paragraphe 1
de manière provisoire, elle a l’intention, si cela est pos-
sible, d’adopter une règle de limitation des avantages dans
le cadre de négociations bilatérales, en ajout ou en
remplacement de ce paragraphe l.

b) Toute Partie qui choisit d’appliquer le paragraphe
4 notifie son choix au Dépositaire. Le paragraphe 4
s’applique à une Convention fiscale couverte seulement
si toutes les Juridictions contractantes formulent une
notification à cet égard.

c) Toute Partie qui décide d’appliquer la règle simpli-
fiée de limitation des avantages conformément au pa-
ragraphe 6 notifie son choix au Dépositaire. La notifica-
tion doit inclure la liste des Conventions fiscales couver-
tes qui contiennent une disposition décrite au paragraphe
14, indiquant les numéros de 1’article et  du paragraphe
de chaque disposltion concernée, sauf si cette Partie a
émis la réserve prévue à l’alinéa c) du  paragraphe l5.

d) Toute Partie qui n’opte pas pour l’application de la
règle simplifiée de limitation des avantages conformément
au paragraphe 6, mais qui choisit d’appliquer les alinéas
a) ou b) du paragraphe 7, notifie au Dépositaire l’alinéa
choisi. La notification doit inclure la liste des Conventions
fiscales couvertes qui contiennent une disposition décrite
au paragraphe 14, en indiquant les numéros de 1’article
et du paragraphe de chaque disposition concernée, sauf
si cette Partie a émis la réserve prévue à l’alinéa c) du
paragraphe 15.

e) Lorsque toutes les Juridictions contractantes ont
formulé une notification prévue aux alinéas c) ou d) re-
lative à une disposition d’une Convention fiscale couverte,
cette disposition est remplacée par la règle simplifiée de
limitation des avantages. Dans les autres cas, la règle
simplifiée de limitation des avantages prévaut sur les
dispositions des Conventions fiscales couvertes seulement
dans la mesure où ces dispositions sont incompatibles
avec la règle simplifiée de limitation des avantages.

Article 8. - Transactions relatives au transfert
de dividendes

1.  Les dispositions d’une Convention fiscale couverte
qui prévoient une exemption d’impôt sur les dividendes
payés par une Société qui est un résident d’une Juridic-
tion contractante ou qui limitent le taux d’imposition de
ces dividendes, sous réserve que le bénéficiaire effectif
ou le destinataire du paiement soit une société qui est un

résident de l’autre Juridiction contractante et qui possède,
détient ou contrôle, dans la société qui paie les dividen-
des, plus d’un certain montant du capital, des actions, des
titres, des droits de vote ou des droits ou participations
similaires, ne s’appliquent que si les conditions de déten-
tion énoncées dans ces dispositions sont satisfaites tout
au long d’une période de 365 jours incluant le jour du paie-
ment des dividendes (il n’est pas tenu compte, aux fins
du calcul de cette période, des changements de déten-
tion qui résulteraient directement d’une réorganisation,
telle qu’une fusion ou une scission de la société qui détient
les actions ou qui paie les dividendes),

2. La période minimale de détention prévue au paragra-
phe l s’applique à la place ou en l’absence d’une période
minimale de détention dans les dispositions d’une Con-
vention fiscale couverte décrites au paragraphe 1.

3. Une partie peut se réserver le droit :

a) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes ;

b) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes dans la mesure où
les dispositions mentionnées au paragraphe l prévoient
déjà :

i) une période minimale de détention ;

    ii) une période minimale de détention inférieure
à 365 jours ; ou

    iii) une période minimale de détention supé-
rieure à 365 jours.

4. Toute Partie qui n’a pas émis de réserve prévue à
l’alinéa a) du paragraphe 3 notifie au Dépositaire les
Conventions fiscales couvertes qui contiennent une dis-
position décrite au paragraphe 1 et qui ne font pas l’ob-
jet d’une réserve prévue à l’alinéa b) du paragraphe 3,
en indiquant les numéros de l’article et du paragraphe de
chaque disposition concernée. Le paragraphe 1 s’appli-
que à une disposition d’une Convention fiscale couverte
seulement lorsque toutes les Juridictions contractantes
ayant conclu une Convention fiscale couverte ont formulé
une telle notification relative à la disposition concernée.

Article 9. - Gains en capital tirés de
l’aliénation d’actions, de droits ou

de participations dans des entités tirant
leur valeur principalement

de biens Immobiliers

1. Les dispositions d’une Convention fiscale couverte
qui prévoient que les gains qu’un résident d’une Juridic-
tion contractante tire de l’aliénation d’actions ou d’autres
droits ou participations dans une entité sont imposables
dans l’autre Juridiction contractante à condition que ces
actions, droits ou participations tirent plus d’une certaine
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partie de leur valeur de biens irnmobiliers (immeubles)
situés dans cette autre Juridiction (ou qui prévoient que
plus d’une certaine partie des biens de l’entité soit cons-
tituée de tels biens immobiliers (immeubles)) :

a) s’appliquent si le seuil de valeur pertinent est atteint
à un moment donné au cours des 365 jours qui précè-
dent l’alinéation ; et

b) s’appliquent à des actions ou à des droits ou parti-
cipations similaires, tels que les droits ou participations
dans une société de personnes, une fiducie (ou un trust)
(dans la mesure où ces actions, droits ou participations
ne sont pas déjà couverts), en plus des actions, droits ou
participations déjà couverts par les dispositions.

2. La période prévue à l’alinéa a) du paragraphe 1
s’applique à la place ou en l’absence d’une période
définie pour déterminer si le seuil de valeur pertinent
prévu par les dispositions d’une Convention fiscale cou-
verte mentionnées au paragraphe 1 a été atteint.

3. Une Partie peut également choisir d’appliquer le
paragraphe 4 à ses Conventions fiscales couvertes.

4. Pour l’appllication d’une Convention fiscale cou-
verte, les gains qu’un résident d’une Juridiction contrac-
tante tire de l’aliénation d’actions ou de droits ou parti-
cipations similaires, tels que des droits ou participations
dans une société de personnes, une fiducie ( ou un trust),
sont imposables dans l’autre Juridiction contractante si,
à tout moment au cours des 365 jours qui précèdent
l’aliénation, ces actions, droits ou participations similaires
tirent directement ou indirectement plus de 50 pour cent
de leur valeur de biens immobiliers (immeubles) situés
dans cette autre Juridiction contractante .

5. Le paragraphe 4 s’applique à la place où en l’ab-
sence de dispositions d’une Convention fiscale couverte
qui prévoient que les gains qu’un résident d’une Juridic-
tion contractanre tire de l’aliénation d’actions ou d’autres
droits ou participations dans une entité sont imposables
dans l’autre Juridiction contractancte à coudition que ces
actions, droits, ou participations tirent plus d’une certaine
partie de  leur valeur de biens immobiliers (immeubles)
situés dans cette autre Juridiction Contractante, ou que
plus d’une certaine Partie de la propriété de l’entité soit
constituée de tels biens immobiliers (immeubles).

6. Une Partie peut se réserver le droit :

a) de ne pas appliquer le paragraphe 1 à ses Conven-
tions fiscales couvertes ;

b) ne pas appliquer l’alinéa a) du paragra-
phe l à ses Conventions fiscales couvertes ;

c) de ne pas appliquer l’alinéa b) du paragraphe l à
ses Conventions fiscales couvertes ;

d) de ne pas appliquer l’alinéa a) du paragraphe 1 à
ses Conventions fiscales couvertes qui contiennent déjà
une disposition telle que décrite au paragraphe 1 qui
prévoit une période visant à déterminer si le seuil de va-
leur pertinent a été atteint ;

e) de ne pas appliquer l’alinéa b) du paragraphe 1 à
ses Conventions fiscales couvertes qui contiennent déjà
une disposition telle que décrite au paragraphe 1 qui
s’applique à l’aliénation de droits ou participations autres
que des actions ;

f) de ne pas appliquer le paragraphe 4 à ses Conven-
tions fiscales couvertes qui contiennent déjà les disposi-
tions décrites au paragraphe 5.

7. Toute Partie qui n’a pas émis la réserve prévue à
l’alinéa a) du paragraphe 6 notifie au Dépositaire les
Conventions fiscales couvertes qui contiennent une dis-
position décrite au paragraphe l, en indiquant les numé-
ros de l’article et du paragraphe de chaque disposition
concernée. Le paragraphe l ne s’applique à l’égard d’une
disposition d’une Convention fiscale couverte que lors-
que toutes les Juridictions contractantes ont formulé une
notification y afférente.

8. Toute Partie qui choisit d’appliquer le paragraphe
4 du présent article notifie son choix au Dépositaire. Le
paragraphe 4 ne s’applique à une Convention fiscale
couverte que si l’ensemble des Juridictions contractan-
tes le choisit. Dans ce cas, le paragraphe 1 ne s’appli-
que pas à cette Convention  fiscale couverte. Dans le
cas d’une Partie qui n’a pas émis la réserve prévue à
l’alinéa f) du paragraphe 6 et qui a émis la réserve pré-
vue à l’alinéa a) du paragraphe 6, cette notification in-
clut également la liste des Conventions fiscales couver-
tes qui contiennent une disposition décrite au paragraphe
5, en indiquant les numéros de l’article et du paragraphe
de chaque disposition concemée. Lorsque toutes les
Juridictions contractantes ayant conclu une Convention
fiscale couverte ont formulé une notification relative à une
disposition de la Convention fiscale couverte conformé-
ment au présent paragraphe ou au paragraphe 7, celle-
ci est remplacée par les dispositions du paragraphe 4.
Dans les autres cas, le paragraphe 4 prévaut sur les
dispositions des Conventions fiscales couvertes seulement
dans la mesure où ces dispositions sont incompatibles
avec le paragraphe 4.

Article 10. - Règle anti-abus visant
les établissements stables situés

dans des juridictions tierces
1. Lorsque :
a) une entreprise d’une Juridiction contractante ayant

conclu une Convention fiscale couverte tire un revenu de
l’autre Juridiction contractante et que la première Juri-
diction contractante considère ce revenu comme étant
attribuable à un établissement stable de cette entreprise
situé dans une juridiction tierce ; et que
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b) les bénéfices attribuables à cet établissement sta-
ble sont exonérés d’impôt dans la première Juridiction
contractante, les avantages accordés par la Convention
fiscale couverte ne s’appliquent pas à tout élément de
revenu au titre duquel l’impôt dans la juridiction tierce est
inférieur il 60 pour cent de l’impôt qui serait dû dans la
première Juridiction contractante sur cet élément de
revenu si cet établissement stable était situé dans la
première Juridiction contractante. Dans ce cas, tout élé-
ment de revenu auquel s’appliquent les dispositions du
présent paragraphe reste imposable conformément à la
législation de l’autre Juridiction contractante, nonobstant
toute autre disposition de la Convention fiscale couverte.

2.  Le paragraphe 1 ne s’applique pas si le revenu tiré
de l’autre Juridiction contractante tel qu’il est décrit dans
le paragraphe 1 est lié ou constitue un élément annexe
ou accessoire à l’exercice effectif d’une activité d’entre-
prise exercée par l’intermédiaire de l’établissement sta-
ble (autre que l’activité consistant à réaliser, gérer ou
simplement détenir des  placements pour le compte de
l’entreprise, à moins qu’il ne s’agisse d’activités bancai-
res, d’assurance ou d’activités portant sur des valeurs
mobilières exercées respectivement par une banque, une
compagnie d’assurance ou un opérateur sur titres agréé).

3. Si les avantages prévus par une Convention fiscale
couverte sont refusés en vertu du paragraphe 1 pour un
élément de revenu tiré par un résident d’une Juridiction
contractante,  l’autorité compétente de l’autre Juridiction
contractante peut néanmoins accorder ces avantages pour
cet élément de revenu si, en réponse une demande de
ce résident, cette autorité compétente considère que l’oc-
troi de ces avantages est justifié au regard des motifs pour
lesquels ce résident n’a pas satisfait les conditions des
paragraphes 1 et 2. L’autorité compétente de la Juridic-
tion contractante à laquelle une demande a été faite en
vertu de la phrase précédente par un résident de l’autre
Juridiction contractante consulte l’autorité compétente de
cette autre Juridiction contractante avant d’accepter ou
de rejeter la demande.

4.  Les paragraphes 1 à 3 s’appliquent à la place ou
en l’absence de dispositions d’une Convention fiscale
couverte qui refusent ou limitent les avantages qui seraient
octroyés une entreprise d’une Juridiction contractante qui
tire un revenu de l’autre Juridiction contractante qui est
attribuable à un  établissement stable de cette entreprise
situé dans une juridiction tierce.

5. Une Partie peut se réserver le droit :

a)  de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes ;

b) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes qui contiennent déjà
les dispositions mentionnées au paragraphe 4 ;

c)  d’appliquer le présent article uniquement à ses
Conventions fiscales couvertes qui contiennent déjà les
dispositions mentionnées au paragraphe 4.

6. Toute Partie qui n’a pas émis de réserve prévue
aux alinéas a) ou b) du paragraphe 5 notifie au Dépo-
sitaire les Conventions fiscales couvertes qui contiennent
une disposition écrite au paragraphe 4, en indiquant les
numéros de l’article et du paragraphe de chaque dispo-
sition concernée. Lorsque toutes les Juridictions con-
tractantes ont formulé une telle notification à l’égard
d’une disposition d’une Convention fiscale couverte, cette
disposition est remplacée par celles des paragraphes 1
à 3. Dans les autres cas, les paragraphes 1 à 3 préva-
lent sur les dispositions des Conventions fiscales couver-
tes seulement dans la mesure où ces dispositions sont
incompatibles avec ces paragraphes.

Article 11. - Application des conventions fiscales
pour limiter le droit d’une Partie d’imposer

ses propres résidents

1. Une Convention fiscale couverte n’affecte pas l’im-
position par une Juridiction contractante de ses résidents,
sauf en ce qui concerne les avantages accordés en vertu
de dispositions de cette Convention fiscale couverte :

a) qui prévoient qu’une Juridiction contractante ac-
corde à une entreprise de cette Juridiction un ajuste- ment
corrélatif après un ajustement initial auquel a procédé
l’autre Juridiction contractante, conformément à la Con-
vention fiscale couverte, du montant de l’impôt perçu
dans la première Juridiction contractante sur les bénéfi-
ces d’un établissement stable de l’entreprise ou sur les
bénéfices d’une entreprise associée ;

b) qui peuvent affecter la manière dont cette Juridic-
tion contractante impose une personne physique qui est
un résident de cette Juridiction contractante si cette
personne tire un revenu au titre de services rendus à
l’autre Juridiction contractante ou à l’une de ses subdi-
visions politiques, collectivités locales ou autres institutions
comparables ;

c) qui peuvent affecter la manière dont cette Juridic-
tion contractante impose une personne physique qui est
un résident de cette Juridiction Contractante si cette
personne est également un étudiant, apprenti ou stagiaire,
ou un enseignant, professeur, conférencier, instructeur,
chercheur ou maître de recherche qui remplit les condi-
tions de la Convention fiscale couverte ;

d) qui prévoit que cette Juridiction contractante accorde
un crédit d’impôt ou une exemtion d’impôt aux résidents
de cette Juridiction contractante au titre de revenus que
l’autre Juridiction contractante peut imposer conformé-
ment à la Convention fiscale couverte (y compris les
bénéfices attribuables à un établissement stable situé dans
cette autre Juridiction contractante conformément à la
Convention fiscale couverte ;
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e) qui protègent les résidents de cette Juridiction
contractante contre certaines pratiques de discrimination
fiscale appliquées par cette Juridiction contractante ;

f) qui permettent aux résidents de cette Juridiction
contractante de demander que l’autorité compétente de
cette Juridiction contractante ou de l’une ou l’autre des
Juridictions contractantes, examine les cas d’imposition
non conformes à la Convention fiscale couverte ;

g) qui peuvent affecter l’imposition par cette Juridic-
tion contractante d’une personne physique qui est un
résident de cette Juridiction contractante lorsque cette
personne est un membre d’une mission diplomatique,
d’une mission gouvernementale ou d’un poste consulaire
de l’autre Juridiction contractante ;

h) qui prévoient que les pensions ou autres sommes
payées en application de la législation de l’autre Juridic-
tion contractante en matière de sécurité sociale ne sont
imposables que cette autre Juridiction contractante ;

i) qui prévoient que les pensions et paiements simi-
laires, rentes ; pensions alimentaires ou autres allocations
d’entretien provenant de l’autre Juridiction contractante
ne sont imposables que dans cette autre Juridiction
contractante ; ou

j) qui limitent expressément le droit d’une Juridiction
contractante d’imposer ses propres résidents ou qui
prévoient expressément qu’une Juridiction contractante
d’où provient un élément de revenu a le droit exclusif
d’imposer cet élément de revenu.

2. Le paragraphe 1 s’applique à la place ou en l’ab-
sence de dispositions d’une Convention fiscale couverte
prévoyant que la présente Convention n’affecterait pas
l’imposition par une Juridiction contractante de ses rési-
dents.

3. Une Partie peut se réserver le droit :

a)  de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes ;

b) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes qui contiennent déjà
les dispositions décrites au paragraphe 2.

4. Toute Partie qui n’a pas émis de réserve prévue aux
alinéas a) ou b) du paragraphe 3 notifie au Dépositaire
les Conventions fiscales couvertes qui contiennent des
dispositions décrites au paragraphe 2, en indiquant les
numéros de l’article et du paragraphe de chaque disposi-
tion concernée. Lorsque toutes les Juridictions contrac-
tantes d’une Convention fiscale couverte ont formulé une
telle notification à l’égard d’une disposition d’une
Convention fiscale couverte, cette disposition est rempla-
cée par le paragraphe 1. Dans les autres cas, le para-
graphe 1 prévaut sur les dispositions des Conventions
fiscales couvertes seulement dans la mesure où ces
dispositions sont incompatibles avec le paragraphe 1.

PARTIE IV. - MESURES VISANT A EVITER
LE STATUT D’ETABLISSEMENT STABLE

Article 12. - Mesures visant à éviter artificiellement
le statut d’établissement stable par des accords de

commissionnaire et autres stratégies similaires

1. Nonobstant les dispositions d’une Convention fiscale
couverte qui définissent l’expression « établissement sta-
ble », mais sous réserve du paragraphe 2, lorsqu’une
personne agit dans une Juridiction contractante ayant
conclu une Convention fiscale couverte, pour  le compte
d’une entreprise et, ce faisant, conclut habituellement des
contrats ou joue habituellement le rôle principal menant
à la conclusion de contrats qui, de façon routinière, sont
conclus sans modification importante par l’entreprise, et
que ces contrats sont :

a) au nom de l’entreprise ; ou

b) pour le transfert de la propriété de biens apparte-
nant à cette entreprise ou pour la concession du droit
d’utiliser de tels biens ou des biens que l’entreprise a le
droit d’utiliser ; ou

c)  pour la prestation de services par cette entre-
prise ; cette entreprise est considérée comme ayant un
établissement stable dans cette Juridiction contractante
pour toutes les activités que cette personne exerce pour
l’entreprise, à moins que ces activités, si elles étaient
exercées par l’entreprise par l’intermédiaire d’une
installation fixe d’affaires de cetre entreprise située dans
cette Juridiction contractante, ne conduiraient pas à con-
sidérer cette installation fixe d’affaires comme un établis-
sement stable, selon la définition d’établissement stable
contenue dans la Convention fiscale couverte (telle que
susceptible d’être modifiée par la présente Convention).

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas lorsque la
personne qui agit dans une Juridiction contractante  ayant
conclu une Convention fiscale couverte, pour le compte
d’une entreprise de l’autre Juridiction contractante exerce
dans la première Juridiction contractante une activité
d’entreprise comme agent indépendant et agit pour l’entre-
prise dans le cadre ordinaire de cette activité. Toutefois,
1orsqu’une personne agit exclusivement ou presque ex-
clusivement pour le compte d’une ou de plusieurs entre-
prises auxquelles elle est étroitement liée, cette personne
n’est pas considérée comme un agent indépendant au
sens du présent paragraphe en ce qui concerne chacune
de ces entreprises.

3. a) Le paragraphe 1 s’applique à la place des dis-
positions d’une Convention fiscale couverte qui énoncent
les conditions dans lesquelles une entreprise est considé-
rée comme ayant un établissement stable dans une
Juridiction contractante (ou qu’une personne est con-
sidérée comme étant un établissement stable dans une
Juridiction contractante) pour une activité qu’une per-
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sonne autre qu’un agent jouissant d’un statut indépen-
dant exerce pour l’entreprise, mais uniquement dans la
mesure où ces dispositions traitent de la situation dans
laquelle cette personne dispose, dans cette Juridiction
contractante, de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement
lui permettant de conclure des contrats au nom de
l’entreprise.

b) Le paragraphe 2 s’applique à la place des dispo-
sitions d’une Convention fiscale couverte qui prévoient
qu’une entreprise n’est pas considérée comme ayant un
établissement stable dans une Juridiction contractante
pour une activité qu’un agent jouissant d’un statut indé-
pendant exerce pour l’entreprise.

4. Une Partie peut se réserver le droit de ne pas appli-
quer l’intégralité du présent article à ses Conventions
fiscales couvertes.

5. Toute Partie qui n’a pas émis de réserve prévue
au paragraphe 4 notifie au Dépositaire les Conventions
fiscales couvertes qui contiennent une disposition décrite
à l’alinéa a) du paragraphe 3, en indiquant les numéros
de l’article et du paragraphe de chaque disposition
concernée. Le paragraphe l s’applique à  une disposi-
tion d’une Convention fiscale couverte lorsque toutes les
Juridictions contractantes ayant conclu une Convention
fiscale couverte ont formulé une notification relative de
cette disposition.

6. Toute Partie qui n’a pas émis de réserve prévue
au paragraphe 4 notifie au Dépositaire les Conventions
fiscales couvertes qui contiennent une disposition décrite
à l’alinéa b) du paragraphe 3 en indiquant les numéros
de l’article et du paragraphe de chaque disposition con-
cernée. Le paragraphe 2 s’applique à une disposition
d’une Convention fiscale couverte lorsque toutes les Juri-
dictions contractantes ayant conclu une Convention fis-
cale couverte ont formulé une telle notification relative
à cette disposition.

Article 13. - Mesures visant à éviter
artificiellement le statut d’établissement

stable par le recours aux exceptions appllicables
à certaines activités spécifiques

1. Une Partie peut choisir d’appliquer le paragraphe
2 (Option A) ou le paragraphe 3 (Option B) ou de n’ap-
pliquer aucune de ces options ».

Option A

2. Nonobstant les dispositions d’une Convention fis-
cale couverte qui définissent l’expression « établissement
stable», on considère qu’il n’y a pas d’«établissement sta-
ble» dans les cas suivants :

a) les activités spécifiquement énumérées dans la
Convention fiscale couverte (avant  qu’elle ne soit mo-
difiée par la présente Convention) et considérées comme
ne constituant pas un établissement stable, que cette ex-
ception relative au statut d’établissement stable soit ou non
subordonnée au fait que l’activité revête un caractère
préparatoire ou auxilliaire ;

b) une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins
d’exercer, pour l’entreprise, toute activité non visée à
l’alinéa a) ;

c) une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins
de l’exercice cumulé d’activités visées aux alinéas a) et
b), à condition que l’activité concernée ou, dans le cas de
l’alinéa c), l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’af-
faires, revête un caractère préparatoire ou auxiliaire.

Option B

3. Nonobstant les dispositions d’une Convention fis-
cale couverte qui définissent l’expression « établissement
stable », on considère qu’il n’y a pas d’« établissement
stable» dans les cas suivants:

a) les activités spécifiquement énumérées dans la
Convention fiscale couverte (avant qu’elle ne soit modi-
fiée par la présente Convention) et considérées comme
ne constituant pas un établissement stable, que cette
exception relative au statut d’établissement stable soit ou
non subordonnée au fait que l’activité revête un carac-
tère préparatoire ou auxiliaire, sauf dans la mesure où la
disposition de la Convention fiscale couverte prévoit
expressément qu’une activité spécifique est considérée
comme ne constituant pas un établissement stable si cette
activité revêt un caractère préparatoire ou auxilliaire ;

b)  une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins
d’exercer, pour l’entreprise, toute autre activité non visée
à l’alinéa a), à condition qu’elle revête un caractère
préparatoire ou auxiliaire ;

c) une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins
de l’exercice cumulé d’activités visées aux alinéas a) et
b) du présent paragraphe ; à condition que l’activité d’en-
semble de l’installation fixe d’affaires résultant de ce
cumul revête un caractère préparatoire ou auxiliaire.

4. Une disposition d’une Convention fiscale couverte
(telle que susceptible d’être modifiée par le paragraphe
2 ou le paragraphe 3) qui énumère des activités spécifi-
ques dont l’exercice est considéré comme ne constituant
pas un établissement stable, ne s’applique pas à une ins-
tallation fixe d’affaires utilisée ou détenue par une entre-
prise si la même entreprise ou une entreprise étroitement
liée exerce des activités d’entreprise dans la même
installation ou dans une autre installation dans la même
Juridiction contractante et :
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a) lorsque l’une de ces installations constitue un
établissement stable pour l’entreprise ou pour l’entreprise
étroitement liée en vertu des dispositions de cette
Convention fiscale couverte définissant un établissement
stable ; ou

lorsque l’activité d’ensemble résultant du cumul des
activités exercées par les deux entreprises dans la même
installation, ou par la même entreprise ou des entrepri-
ses étroitement liées dans les deux installations, ne revêt
pas un caractère préparatoire ou auxiliaire, à condition
que les activités d’entreprise exercées par les deux
entreprises dans la même installation, ou par la même
entreprise ou des entreprises étroitement liées dans les
deux installations, constituent des fonctions complémen-
taires qui s’inscrivent dans un ensemble cohérent d’ac-
tivités d’entreprise.

5. a) Le paragraphe 2 ou le paragraphe 3 s’applique
à la place des parties pertinentes des dispositions d’une
Convention fiscale couverte qui énumèrent des activités
spécifiques dont l’exercice est considéré comme ne cons-
tituant pas un établissement stable même si, elles sont
exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’af-
faires (ou des dispositions d’une Convention fiscale cou-
verte qui ont un effet comparable).

  b) Le paragraphe 4 s’applique aux dispositions d’une
Convention fiscale couverte (telles que susceptibles d’être
modifiées par les paragraphes 2 ou 3) qui énumèrent des
activités spécifiques dont l’exercice est considéré comme
ne constituant pas un établissement stable même si elles
sont exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe
d’affaires (ou des dispositions d’une Convention fiscale
couverte qui ont un effet comparable).

6. Une Partie peut se réserver le droit :
a) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article

à ses Conventions fiscales couvertes ;
b) de ne pas appliquer le paragraphe 2 à ses Con-

ventions fiscales couvertes qui prévoient expressément
une liste d’activités spécifiques qui doivent être considé-
rées comme ne constituant pas un établissement stable
uniquement si chacune de ces activités revêt un carac-
tère préparatoire ou auxiliaire ;

c) de ne pas appliquer le paragraphe 4 à ses Conven-
tions fiscales couvertes.

7. Toute Partie qui choisit d’appliquer une option en
application du paragraphe 1 notifie au Dépositaire son
choix d’option. Cette notification inclut également la liste
des Conventions fiscales couvertes qui contiennent une
disposition décrite à l’alinéa a) du paragraphe 5, ainsi que
les numéros de l’article et du paragraphe de chaque
disposition concernée. Une option ne s’applique à une
disposition d’une Convention fiscale couverte que si tou-
tes les Juridictions contractantes ont choisi d’appliquer la
même option et ont formulé une telle notification relative
à cette disposition.

8. Toute Partie qui n’a pas émis de réserve prévue aux
alinéas a) ou c) du paragraphe 6 et qui n’a pas choisi
d’option en application du paragraphe 1 notifie au Dé-
positaire les Conventions fiscales couvertes qui contien-
nent une disposition décrite à l’alinéa b) du paragraphe
5, en indiquant les numéros de l’article et du paragraphe
de chaque disposition concernée. Le paragraphe 4 ne
s’applique à une disposition d’une Convention fiscale cou-
verte que si toutes les Juridictions contractantes ont for-
mulé une notification relative à cette disposition en vertu
du présent paragraphe 7.

Article 14. - Fractionnement de contrats

1. A seule fin de déterminer si la période (ou les pério-
des) visée (s) dans une disposition d’une Convention fis-
cale couverte qui prévoit une période (ou des périodes)
au-delà de laquelle (ou desquelles) des projets ou des
activités spécifiques constituent un établissement stable
a (ont) été dépassé (es) :

a) lorsqu’une entreprise d’une Juridiction contractante
exerce des activités dans l’autre Juridiction contractante
à un endroit qui constitue un chantier de construction ou
de montage, ou tout autre projet spécifique mentionné
dans la disposition pertinente de la Convention fiscale cou-
verte, ou exerce des activités de surveillance ou de
conseil qui sont liées à cet endroit, dans le cas d’une
disposition d’une Convention fiscale couverte qui men-
tionne de telles activités, et que ces activités sont exer-
cées pendant une ou des périodes qui, au total, dépas-
sent 30 jours mais ne dépassent pas la période ou les
périodes indiquées dans la disposition pertinente de la Con-
vention fiscale couverte ; et

b) lorsque des activités connexes sont exercées dans
cette autre Juridiction contractante (ou lorsque la dispo-
sition pertinente de la Convention fiscale couverte s’ap-
plique à des activités de surveillance ou de conseil, en
lien avec cet endroit) sur le même chantier de construc-
tion ou de montage ou à tout autre endroit identifié dans
la disposition pertinente de la Convention fiscale couverte
pendant différentes périodes de plus de 30 jours chacune,
par une on plusieurs entreprises étroitement liées à la pre-
mière entreprise, ces différentes périodes sont ajoutées
à la période totale pendant laquelle la première entreprise
a exercé des activités sur ce chantier de construction ou
de montage ou à tout autre endroit identifié dans la
disposition pertinente de la Convention fiscale couverte.

2. Le paragraphe 1 s’applique à la place ou en l’ab-
sence des dispositions d’une Convention fiscale couverte
dans la mesure où ces dispositions portent sur le frac-
tionnement de contrats en plusieurs parties pour éviter de
dépasser une période ou des périodes relatives à l’exis-
tence d’un établissement stable pour des projets ou des
activités spécifiques décrites au paragraphe l.
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3. Une Partie peut se réserver le droit :

a) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes ;

b) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
aux dispositions de ses Conventions fiscales couvertes
relatives à l’exploration ou l’exploitation de ressources
naturel1es.

4. Toute Partie qui n’a pas émis de réserve prévue à
l’alinéa a) du paragraphe 3 notifie au Dépositaire les
Conventions fiscales couvertes qui contiennent une dis-
position décrite au paragraphe 2 et qui ne font pas l’ob-
jet d’une réserve prévue à l’alinéa b) du paragraphe 3,
en indiquant les numéros de l’article et du paragraphe de
chaque disposition concernée. Lorsque toutes les Juridic-
tions contractantes ayant conclu une Convention fiscale
couverte ont formulé une telle notification relative à une
disposition de la Convention fiscale couverte, cette dis-
position est remplacée par le paragraphe l dans les con-
ditions prévues au paragraphe 2. Dans les autres cas, le
paragraphe 1 prévaut sur les dispositions de la Conven-
tion fiscale couverte seulement dans la mesure où ces
dispositions sont incompatibles avec le paragraphe 1.

Article 15. - Définitions d’une personne
étroitement liée à une entreprise

1. Aux fins des dispositions d’une Convention fiscale
couverte modifiées par un paragraphe 2 de l’article 12
(Mesures visant à éviter artificiellement le statut d’éta-
blissement stable par des accords de commissionnaire et
autres stratégies similaires), le paragrnphc 4 de l’article
l3 (Mesures visant à éviter artificiellement le statut d’éta-
blissement stable par le recours aux exceptions applica-
bles à certaines activités spécifiques), ou le paragraphe
1 de l’article 14 (Fractionnement de contrats), une per-
sonne est étroitement liée à une entreprise si, compte tenu
de l’ensemble des faits et circonstances pertinents, l’une
est sous le contrôle de l’autre ou toutes deux sont sous
le contrôle des mêmes personnes ou entreprises. Dans
tous les cas, une personne est considérée comme étroi-
tement liée à une entreprise si l’une détient directement
ou indirectement plus de 50 pour cent des droits ou
participations effectifs dans l’autre (ou, dans le cas d’une
société, plus de 50 pourcent du total des droits de vote
et de la valeur des actions de la société ou des droits ou
participations effectifs dans les capitaux propres de la
société), ou si une autre personne détient directement ou
indirectement plus de 50 pour cent des droits ou parti-
cipations effectifs (ou, dans le cas d’une société plus de
50 pour cent du total des droits de vote et de la valeur
des actions de la société ou des droits ou participations
effectifs dans les capitaux propres de la société) dans la
personne et l’entreprise.

2. Une Partie qui a émis les réserves prévues au para-
graphe 4 de l’article 12 (Mesures visant à éviter artifi-
ciellement le statut d’établissement stable par des accords
de commissionnaire et autres stratégies similaires), aux
alinéas a) ou c) du paragraphe 6 de l’article 13 (Mesu-
res visant à éviter artificiellement le statut d’établissement
stable par le recours aux exceptions applicables à cer-
taines activités spécifiques) et à l’alinéa a) du paragra-
phe 3 de l’article 14 (Fractionnement de contrats) peut
se réserver le droit de ne pas appliquer l’intégralité du
présent article aux Conventions fiscales couvertes aux-
quelles ces réserves s’appliquent.

PARTIE V. - AMELIORER LE REGELEMENT
DES  DIFFERENDS

Article 16. - Procédure amiable
1. Lorsqu’une personne estime que les mesures

prises par une Juridiction contractante ou par les deux
Juridictions contractantes entraînent ou entraîneront pour
elle une imposition non conforme aux dispositions de la
Convention fiscale couverte, elle peut, indépendamment
des recours prévus par le droit interne de ces Juridictions
contractantes, soumettre son cas à l’autorité compétente
de l’une ou l’autre des Juridictions contractantes. Le cas
doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première
notification de la mesure qui entraîne une imposition non
conforme aux dispositions de la Convention fiscale cou-
verte.

2. L’autorité compétente s’efforce, si cette réclama-
tion lui paraît fondée et si elle n’est pas elle même en
mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résou-
dre le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité
compétente de l’autre Juridiction contractante, en vue
d’éviter une imposition non conforme à la Convention
fiscale couverte. L’accord est appliqué quels que soient
les délais prévus par le droit interne des Juridictions
contractantes.

3. Les autorités compétentes des Juridictions con-
tractantes s’efforcent, par voie d’accord amiable, de
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels
peuvent donner lien l’interprétation ou l’application de la
Convention fiscale couverte. Elles peuvent également se
concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les
cas non prévus par la Convention fiscale couverte.

4. a) i) La première phrase du paragraphe l s’ap-
plique à la place ou en l’absence des dispositions (ou
parties de dispositions) d’une Convention fiscale couverte
qui prévoient que, lorsqu’une personne estime que les me-
sures prises par l’une ou l’autre des Juridictions con-
tractantes ou par les deux entraînent ou entraîneront pour
elle une imposition non conforme aux dispositions de la
Convention fiscale couverte, cette personne peut, in-
dépendamment des recours prévus par le droit interne de
ces Juridictions contractantes, soumettre son cas à l’auto
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rité compétente de la Juridiction contractante dont elle est
un résident, y compris les dispositions en vertu desquel-
les, si le cas qu’elle soumet relève des dispositions relati-
ves à la non-discrimination fondée sur la nationalité d’une
Convention fiscale couverte, le cas peut être soumis à
l’autorité compétente de la Juridiction contractante dont
elle possède la nationalité.

ii) La deuxième phrase du paragraphe 1 s’ap-
plique à la place des dispositions d’une Convention fis-
cale couverte qui prévoient qu’un cas mentionné dans la
première phrase du paragraphe l doit être soumis dans
un délai spécifique inférieur à trois ans à compter de la
première notification de la mesure qui entraîne une im-
position non conforme aux dispositions de la Convention
fiscale couverte, ou en l’absence de disposition d’une
Convention fiscale couverte établissant un délai pour la
présentation d’un tel cas.

b)  i) La première phrase du paragraphe 2 s’applique
en l’absence de dispositions d’une Convention fiscale
couverte qui prévoient que l’autorité compétente à laquelle
la personne mentionnée au paragraphe 1 soumet son cas
s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution
satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable
avec l’autorité compétente de l’autre Juridiction contrac-
tante en vue d’éviter une imposition non conforme à la
Convention fiscale couverte.

ii) La deuxième phrase du paragraphe 2 s’ap-
plique en l’absence de dispositions d’une Convention fis-
cale  couverte qui prévoient que l’accord est appliqué
quels que soient les délais prévus par le droit interne des
Juridictions contractantes.

c) i) La première phase du paragraphe 3 s’applique
en l’absence de dispositions d’une Convention fiscale
couverte qui prévoient que les autorités compétentes des
Juridictions contractantes s’efforcent, par voie d’accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les
doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation  ou
l’application de la Convention fiscale couverte.

ii) La deuxième phrase du paragraphe 3 s’ap-
plique en l’absence de dispositions d’une  Convention fis-
cale couverte qui prévoient que les autorités compéten-
tes des Juridictions contractantes peuvent également se
concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les
cas non prévus par la Convention fiscale couverte.

5. Une Partie peut se réserver le droit :

a)  de ne pas appliquer  la première phrase du para-
graphe 1 à ses Conventions fiscales couvertes, au motif
qu’elle a l’intention de satisfaire la norme minimale re-
lative à l’amélioration du règlement des différends défi-
nie dans le cadre du Projet BEPS de l’OCDE et du G20
en garantissant qu’aux fins de chacune de ses Conven-
tions fiscales couvertes (autre qu’une Convention fiscale
couverte qui permet à une personne de soumettre son cas

à l’autorité compétente de l’une ou l’autre des Juridic-
tions contractantes), lorsqu’une personne estime que les
mesures prises par une Juridiction contracrante ou par
les deux Juridictions contractantes entraînent ou entraî-
neront pour elle une imposition non conforme aux disposi-
tions de la Convention fiscale couverte, cette personne
peut, indépendamment des recours prévus par le droit
interne de ces Juridictions contractantes, soumettre son
cas à l’autorité compétente de la Juridiction contractante
dont la personne est un résident ou, si le cas relève de
la disposition d’une Convention fiscale couverte relative
à la non-discrimination fondée sur la nationalité, à la
Juridiction contractante dont elle possède la nationalité ;
et l’autorité compétente de cette Juridiction contractante
engage un processus bilatéral de notification ou de con-
sultation avec l’autorité compétente de l’autre Juridiction
contractante pour les cas où l’autorité compétente saisie
d’un cas de procédure amiable considère que la récla-
mation du contribuable n’est pas fondée ;

b) de ne pas appliquer la deuxième phrase du para-
graphe 1 à ses Conventions fiscales couvertes qui ne
prévoient pas que le cas mentionné dans la première
phrase du paragraphe 1 doit être soumis dans un délai
spécifique, au motif qu’elle a l’intention de satisfaire la
norme minimale relative à l’amélioration du règlement des
différends définie dans le cadre du Projet BEPS de
l’OCDE et du G20 en garantissant qu’aux fins de toutes
ses Conventions fiscales couvertes, la personne mention-
née au paragraphe l est autorisée à soumettre son cas
dans un délai d’au moins trois ans à compter de la pre-
mière notification de la mesure qui entraîne une imposi-
tion non conforme aux dispositions de la Convention
fiscale couverte ;

c) de ne pas appliquer la deuxième phrase du para-
graphe 2 à ses Conventions fiscales couvertes, au motif
qu’aux fins de toutes ses Conventions fiscales cou-
vertes :

 i) l’accord obtenu par voie d’accord amiable
est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit
interne des Juridictions contractantes ; ou

ii) elle a l’intention de satisfaire à la norme mi-
nimale relative à l’amélioration du règlement des diffé-
rends définie dans le cadre du Projet BEPS de l’OCDE
et du G20 en acceptant, lors des négociations de ses con-
ventions bilatérales, une disposition prévoyant que :

A)  les Juridictions contractantes ne procèdent à aucun
ajustement des bénéfices qui sont attribuables à un éta-
blissement stable d’une entreprise de l’une des Juridictions
contractantes au-delà d’un délai convenu par les deux
Juridictions contractantes, qui commence à compter de la
fin de la période imposable au cours de laquelle les bé-
néfices auraient dû être attribués à l’établissement stable
(la présente disposition ne s’applique pas en cas de
fraude, négligence grave ou manquement délibéré) ; et
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B) les Juridictions contractantes s’abstiennent d’inclure
dans les bénéfices d’une entreprise, et d’imposer en
conséquence, des bénéfices qui aurait dû être réalisés par
cette entreprise, mais qui ne l’ont pas été en raison des
conditions mentionnées dans une disposition de la Con-
vention fiscale couverte relative aux entreprises associées,
au-delà d’un délai convenu par les deux Juridictions
contractantes, qui commence à compter de la fin de la
période imposable au cours duquel ces bénéfices auraient
dû être réalisés par l’entreprise (la présente disposition
ne s’applique pas en cas de fraude, négligence grave ou
manquement délibéré).

6. a) Toute Partie qui n’a pas émis la réserve prévue
à l’alinéa a) du paragraphe 5 notifie au Dépositaire les
Conventions fiscales couvertes qui contiennent une dis-
position décrite au point i) de l’alinéa a) du paragraphe
4, en indiquant les numéros de l’article et du paragraphe
de chaque disposition concernée. Lorsque toutes les
Juridictions contractantes ayant conclu une Convention
fiscale couverte ont formulé une notification relative à une
disposition de la Convention fiscale couverte, cette
disposition est remplacée par la première phrase du
paragraphe l. Dans les autres cas, la première phrase du
paragraphe 1 prévaut sur les dispositions des Conventions
fiscales couvertes seulement dans la mesure où ces
dispositions sont incompatibles avec cette phrase.

b) Toute Partie qui n’a pas émis la réserve prévue à
l’alinéa b) du paragraphe 5 notifie au Dépositaire :

i) la liste de ses Conventions fiscales couver-
tes qui contiennent une disposition qui prévoit que le cas
mentionné à la première phrase du paragraphe 1 doit être
soumis dans un délai spécifique, inférieur à trois ans, à
compter de la première notification de la mesure qui
entraîne une imposition non conforme aux dispositions de
la Convention fiscale couverte, en indiquant les numéros
de l’article et du paragraphe de chaque disposition con-
cernée; lorsque toutes les Juridictions contractantes ayant
conclu une Convention fiscale couverte ont formulé une
telle notification relative à une disposition de la Conven-
tion fiscale couverte, cette disposition est remplacée par
la deuxième phrase du paragraphe 1; dans les autres cas,
sous réserve du point ii), la deuxième phrase du paragra-
phe l prévaut sur les dispositions des Conventions fisca-
les couvertes seulement dans la mesure où ces disposi-
tions sont incompatibles avec la deuxième phrase du
paragrapbe 1 ;

ii) la liste de ses Conventions fiscales couver-
tes qui contiennent une disposition qui prévoit que le cas
mentionné à la première phrase du paragraphe l doit être
soumis dans un délai spécifique, d’au moins trois ans, à
compter de la première notification de la mesure qui a
entraîné une imposition non conforme aux dispositions de
la Convention fiscale couverte, en indiquant les numéros

de l’article et du paragraphe de chaque disposition con-
cernée ; la deuxième phrase du paragraphe 1 ne s’ap-
plique pas à une Convention fiscale couverte dès lors
qu’une Juridiction contractante a formulé une telle noti-
fication relative à cette Convention fiscale couverte.

c) Toute Partie notifie au Dépositaire :

i) la liste de ses Conventions fiscales couver-
tes qui ne   contiennent pas une disposition décrite au
point i) de l’alinéa b) du paragraphe 4 ; la première phrase
du paragraphe 2 s’applique à une Convention fiscale cou-
verte dès lors que toutes les Juridictions contractantes ont
formulé une telle notification relative à cette Convention
fiscale couverte ;

ii) pour les cas où une Partie n’a pas émis la
réserve prévue à l’alinéa c) du paragraphe 5, la liste de
ses Conventions fiscales couvertes qui ne contiennent pas
une disposition décrite au point ii) de l’alinéa b) du pa-
ragraphe 4 ; la deuxième phrase du paragraphe 2 s’appli-
que à une Convention fiscale couverte dès lors que  toutes
les Juridictions contractantes ont formulé une telle noti-
fication relative à cette Convention fiscale couverte ;

d) Toute Partie notifie au Dépositaire :

i) la liste de ses Conventions fiscales couver-
tes qui ne contiennent pas une disposition décrite au point
i) de l’alinéa c) du paragraphe 4 ; la première phrase du
paragraphe 3 s’applique à une Convention fiscale cou-
verte dès lors que toutes les Juridictions contractantes ont
formulé une telle notification relative à cette Convention
fiscale couverte ;

ii) la liste de ses Conventions fiscales couver-
tes qui ne contiennent pas une disposition décrite au point
ii) de l’alinéa c) du paragraphe 4 ; la deuxième phrase
du paragraphe 3 s’applique à une Convention fiscale cou-
verte dès lors que toutes les Juridictions contractantes ont
formulé une telle notification relative à cette Convention
fiscale couverte.

Article 17. - Ajustements corrélatifs

1. Lorsqu’une Juridiction contractante inclut dans les
bénéfices d’une entreprise de cette Juridiction contrac
tante et impose en conséquence des bénéfices sur les-
quels une entreprise de l’autre Juridiction contractante a
été imposée dans cette autre Juridiction contractante, et
que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui
auraient été réalisés par l’entreprise de la première
Juridiction contractante si les conditions convenues en-
tre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été
convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre
Juridiction contractante procède à un ajustement appro-
prié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu
compte des autres dispositions de la Convention fiscale
couverte et, si nécessaire, les autorités compétentes des
Juridictions contractantes se consultent.
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2. Le paragraphe 1 s’applique à la place ou en l’ab-
sence d’une disposition qui impose à une Juridiction con-
tractante de procéder à un ajustement approprié du mon-
tant de l’impôt qui y a été perçu sur les bénéfices d’une
entreprise de cette Juridiction contractante lorsque l’au-
tre Juridiction contractante inclut ces bénéfices dans les
bénéfices d’une entreprise de cette autre Juridiction
contractante, et les impose en conséquence, et que les
bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été
réalisés par l’entreprise de cette autre Juridiction contrac-
tante si les conditions convenues entre les deux entre-
prises avaient été celles qui auraient été convenues entre
des entreprises indépendantes.

3. Une Partie peut se réserver le droit:

a) de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes qui contiennent déjà
une disposition mentionnée au paragraphe 2 ;

b)  de ne pas appliquer l’intégralité du présent article
à ses Conventions fiscales couvertes au motif qu’en l’ab-
sence de dispositions décrites au paragraphe 2 à ses
Conventions fiscales couvertes :

i) elle  procède à l’ajustement corrélatif appro-
prié tel que mentionné au paragraphe l ; ou

ii) son autorité compétente s’éfforce de régler
le différend conformément aux dispositions d’une Con-
vention fiscale couverte relative à la procédure amiable ;

c) de ne pas appliquer l’intégralité au présent article
à ses Conventions fiscales couvertes lorsqu’elle a émis
la réserve prévue au point ii) de l’alinéa c) du paragra-
phe 5 de  l’article 16 (Procédure amiable), au motif qu’elle
prévoit d’adopter, par le biais de négociations bilatérales,
une disposition conventionnelle s’inspirant du paragraphe
1 et que les Juridictions contractantes parviennent à un
accord sur cette disposition et celle du point ii) de l’ali-
néa c) du paragraphe 5 de l’article 16 (Procédure amia-
ble).

4. Toute Partie qui n’a pas émis de réserve prévue au
paragraphe 3 notifie au Dépositaire chacune de ses
Conventions fiscales couvertes qui contiennent une
disposition décrite au paragraphe 2, en indiquant les
numéros de l’article et du paragraphe de chaque dispo-
sition concernée. Lorsque toutes les Juridictions contrac-
tantes ont formulé une telle notification relative à une dis-
position d’une Convention fiscale couverte, cette dispo-
sition est remplacée par le paragraphe 1. Dans les autres
cas, le paragraphe l prévaut sur les dispositions des
Conventions fiscales couvertes seulement dans la mesure
où ces dispositions sont incompatibles avec le paragra-
phe 1.

PARTIE VI. - ARBITRAGE

Artcle 18. - Choix d’appliquer la VI

Une Partie peut choisir d’appliquer la présente partie
à ses Conventions fiscales couvertes et le notifie au
Dépositaire. Cette partie s’applique entre deux Juridic-
tions contractantes à l’égard d’une Convention fiscale
couverte uniquement lorsque les deux Juridictions con-
tractantes ont formulé une telle notification.

Article 19. - Arbitrage obligatoire
et contraignant

1. Lorsque :

a) en application d’une disposition d’une Convention
fiscale couverte (telle que susceptible d’être modifiée par
le paragraphe l de l’article 16 (Procédure amiable)) qui
dispose qu’une personne peut soumettre son cas à une
autorité compétente d’une Juridiction contracrante dès
lors que cette personne estime que les mesures prises par
une Juridiction contractante ou par les deux Juridictions
contractantes entraînent ou entraineront pour elle une
imposition non conforme aux dispositions de la Convention
fiscale couverte (telle que susceptible d’être modifiée par
la présente Convention), une personne a soumis son cas à
l’autorité compétente d’une Juridiction contractante au
motif que les mesures prises par une Juridiction contrac-
tante ou par les deux Juridictions contractantes ont
entraîné pour elle une imposition non conforme aux dispo-
sitions de la Convention fiscale couverte (telle que sus-
ceptible d’être modifiée par la présente Convention) ; et
que

b) les autorités compétentes  ne parviennent pas à un
accord permettant de résoudre le cas conformément à
une disposition d’une Convention fiscale couverte (telle
que susceptible d’être modifiée par le paragraphe 2 de
l’article l6 (Procédure amiable)) qui dispose que l’auto-
rité compétente s’efforce de résoudre le cas avec l’auto-
rité compétente de l’autre Juridiction contractante, dans
un délai de deux ans à compter de la date de début
mentionnée au paragraphe 8 ou 9, selon le cas (sauf si,
avant l’expiration de ce délai, les autorités compétentes
des Juridictions contractantes sont convenues d’un délai
différent pour ce cas et en ont informé la personne qui
a soumis le cas), les questions non résolues soulevées par
ce cas doivent, si la personne en fait la demande par
écrit, être soumises à l’arbitrage selon les modalités énon-
cées dans la présente partie, conformément aux règles
ou aux procédures convenues par les autorités compé-
tentes des Juridictions contractantes en application des
dispositions du paragraphe 10.
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2. Lorsqu’une autorité compétente a suspendu la
procédure amiable mentionnée au paragraphe parce
qu’un cas portant sur une ou plusieurs questions identi-
ques est en instance devant un tribunal judiciaire ou
administratif, le délai prévu à l’alinéa b) du paragraphe
l cesse de courir jusqu à ce que ce tribunal judiciaire ou
administratif rende une décision définitive ou que le cas
soit suspendu ou retiré. De plus, lorsque la personne qui
soumet le cas et une autorité compétente ont convenu
de suspendre la procédure amiable, le délai prévu à l’ali-
néa b) du paragraphe 1 cesse de courir jusqu’à la levée
de cette suspension.

3. Lorsque les deux autorités compétentes conviennent
qu’une personne directement concernée par  le cas n’a
pas communiqué en temps opportun les informations
pertinentes complémentaires requises par l’une ou l’autre
des autorités compétentes  après le début du délai prévu
à l’alinéa b) du paragraphe 1, le délai prévu à l’alinéa b)
du paragraphe 1 est prolongé d’une durée égale à celle
séparant la date à laquelle ces informations ont été
demandées et la date à laquelle elles ont été communi-
quées.

4. a) La décision de la commission d’arbitrage concer-
nant les questions soumises à l’arbitrage est mise en
œuvre par le biais de l’accord amiable concernant le cas
mentionné au paragraphe 1. La décision de la commis-
sion d’arbitrage est définitive.

b) La décison de la commission d’arbitrage est con-
traignante pour les deux Juridictions contractantes sauf
dans les situations suivantes :

i) une personne directement concernée par le
cas n’accepte pas l’accord amiable qui met en œuvre la
décision de la commission d’arbitrage. Dans un tel cas,
le cas ne peut faire l’objet d’un examen complémentaire
par les autorités compétentes. L’accord mettant en œuvre
la décision de la commission d’arbitrage concernant le cas
est considéré comme n’étant pas accepté par une per-
sonne directement concernée par le cas lorsque dans les
60 jours suivant la notification de l’accord amiable à la
personne directement concernée par le cas, cette per-
sonne ne retire pas où ne met pas un terme définitif à
toute action devant un tribunal judiciaire ou administratif
ou à toute autre procédure administrative ou juridiction-
nelle en cours et relative à l’une des questions soumises
à l’arbitrage et résolues par l’accord amiable, d’une
manière conforme à cet accord amiable.

  ii) une décision définitive des tribunaux de l’une
des Juridictions contractantes déclare que la décision de
la commission d’arbitrage est invalide. En pareil cas, la
demande d’arbitrage couverte au paragraphe 1 est con-
sidérée comme n’ayant pas été formulée et la procédure
d’arbitrage est considérée comme n’ayant pas eu lieu

(sauf aux fins de l’article 21 (Confidentialité de la
prccédure d’arbitrage) et de l’article 25 (Coûts de la
procédure d’arbitrage)). Dans ce cas, une nouvelle de-
mande d’arbitrage peut être soumise, à moins que les
autorités compétentes conviennent que cette nouvelle
demande n’est pas permise.

iii) une personne directement concernée par le
cas intente une action contentieuse au sujet d’une des
questions résolues par l’accord amiable mettant en œuvre
la décision de la commission d’arbitrage.

5. L’autorité compétente qui reçoit la demande initiale
de procédure amiable telle que mentionnée à l’alinéa a)
du paragraphe l doit, dans un délai de deux mois calen-
daires à compter de la réception de cette demande :

a) envoyer une notification à la personne qui a sou-
mis le cas confirmant la réception de la demande ; et

b)  envoyer une notification de la demande, accom-
pagnée d’une copie de cette demande, à l’autorité com-
pétente de l’autre Juridiction contractante.

6. Dans un délai de trois mois calendaires suivant la
réception par une autorité compétente de la demande de
procédure amiable (ou de la copie de la demande de
celle-ci provenant de l’autorité compétente de l’autre
Juridiction contractante), cette autorité compétente :

a) notifie à la personne qui a soumis le cas et à  l’autre
autorité compétente qu’elle a reçu les informations néces-
saires pour procéder à un examen approfondi du cas ; ou

b) demande à cette personne des informations com-
plémentaires à cet effet.

 7. Lorsque,  en application de l’alinéa b) du paragra-
phe 6, l’une des autorités compétentes, ou les deux, ont
demandé à la personne qui a soumis le cas des informa-
tions complémentaires nécessaires pour procéder à un
examen approfondi, l’autorité compétente qui a demandé
ces informations complémentaires doit, dans un délai de
trois mois calendaires suivant la réception de ces infor-
mations complémentaires de cette personne, informer
cette personne et l’autre autorité compétente :

a) qu’elle a reçu les informations demandées ; ou

b) que certaines des informations demandées sont
toujours manquantes.

8. Lorsqu’aucune des autorités compétentes n’a de-
mandé d’information complémentaire conformément à
l’alinéa b) du paragraphe 6, la date de début indiquée au
paragraphe l est la première des deux dates suivantes :

a) la date à laquelle les deux autorités compétentes ont
informé la personne qui a soumis le cas conformément
à l’alinéa a) du paragraphe 6 ; et

b) la date qui suit de trois mois calendaires la date à
laquelle la notification a été envoyée à l’autorité compé-
tente de l’autre Juridiction contractante conformément à
l’alinéa b) du paragraphe 5.
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9. Lorsque des informations complémentaires ont été
demandées conformément à l’alinéa b) du paragraphe 6,
la date de début mentionnée au paragraphe 1 est la
première des deux dates suivantes :

a) la dernière date à laquelle les autorités compéten-
tes qui ont demandé des informations complémentaires
ont informé la personne qui a soumis le cas ainsi que
l’autre autorité compétente conformément à l’alinéa a)
du paragraphe 7 ; et

b) la date qui suit de trois mois calendaires la date
à laquelle les deux autorités compétentes ont reçu l’en-
semble des informations demandées par l’une ou l’autre
des autorités compétentes de la personne qui a soumis
le cas.

Toutefois, si l’une des autorités compétentes, ou les
deux, transmettent la notification couverte à l’alinéa b)
du paragraphe 7, cette notification doit être considérée
comme une demande d’informations complémentaires au
sens de l’alinéa b) du phragraphe 6.

10. Les autorités compétentes des Juridictions con-
tractantes doivent, par accord amiable (en vertu de l’ar-
ticle de la Convention fiscale couverte concernée relatif
à la procédure amiable), s’entendre sur les modalités
d’application des dispositions de la présente partie, y
compris sur le minimum d’informations requis pour que
chaque autorité compétente puisse procéder à un exa-
men approfondi du cas. Cet accord doit être conclu avant
la date à laquelle les questions non résolues d’un cas sont
susceptibles d’être soumises à l’arbitrage et pourra être
modifié par la suite.

11. Aux fins de l’application du présent article à ses
Conventions fiscales couvertes, une Partie peut se réser-
ver le droit de remplacer le délai de deux ans mentionné
à l’alinéa b) du paragraphe 1 par un délai de trois ans.

12. Nonobstant les autres dispositions du présent arti-
cle, une Partie peut se réserver le droit d’appliquer les
règles suivantes à ses Conventions fiscales couvertes :

a) toute question non résolue et soulevée par un cas
examiné en procédure amiable qui entre dans le champ
d’application de la procédure d’arbitrage prévue par la
présente Convention ne doit pas être soumise à l’arbi-
trage si un tribunal judiciaire ou administratif de l’une ou
l’autre des Juridictions contractantes a déjà rendu une
décision sur cette question ;

b) si, à tout moment après qu’une demande d’arbi-
trage a été formulée et avant que la commission d’arbi-
trage ait communiqué sa décision aux autorités compé-
tentes des Juridictions contractantes, un tribunal judiciaire
ou administratif de 1’une ou l’autre des Juridictions
contractantes rend une décision concernant cette ques-
tion soumise à 1’arbitrage la procédure d’arbitrage prend
fin.

Article 20. - Désignation des arbitres

1. À moins que les autorités compétentes des Juridic-
tions contractantes conviennent des règles différentes, les
paragraphes 2 à 4 s’appliquent à la procédure d’arbitrage
prévue par la présente partie.

2. Les règles ci-après régissent la désignation des
membres de la commission d’arbitrage :

a) La commission d’arbitrage se compose de trois
personnes physiques possédant une expertise ou une
expérience en matière de fiscalité internationale.

b) Chaque autorité compétente doit désigner un mem-
bre de la commission d’arbitrage dans les 60 jours sui-
vant la demande d’arbitrage formulée en application du
paragraphe 1 de l’article 19 (Arbitrage obligatoire et
contraignant). Les deux membres de la commission
d’arbitrage ainsi désignés nomment, dans les 60 jours sui-
vant la désignation du dernier d’entre eux un troisième
membre de la commission d’arbitrage qui assume la
fonction de président de la commission d’arbitrage. Le
président ne doit pas être un ressortissant ou un résident
de l’une ou l’autre des Juridictions contractantes.

c) Chaque membre de la commission d’arbitrage doit
être impartial et indépendant des autorités compétentes,
des administrations fiscales et des ministères des Finan-
ces des Juridictions contractantes et de toutes les person-
nes directement concernées par la demande (ainsi que
de leurs conseils) au moment où il accepte la désigna-
tion, demeurer impartial et indépendant tout au long de
la procédure, et éviter ensuite, pendant une durée raison-
nable, toute conduite pouvant entacher l’apparence de son
impartialité et de son indépendance.

3. Si l’autorité compétente d’une Juridiction contrac-
tante omet de désigner un membre de la commission
d’arbitrage selon les règles et dans les délais prévus au
paragraphe 2 ou convenus par les autorités compétentes
des Juridictions contractantes, ce membre est désigné
pour le compte de cette autorité compétente par le
responsable ayant le rang le plus élevé au sein du Cen-
tre de politique et d’administration fiscales de l’Organi-
sation de coopération et de développement économiques
et qui n’est ressortissant d’aucune des Juridictions
contractantes.

4. Si les deux membres de la commission d’arbitrage
initialement désignés omettent de nommer le président
selon les modalités et dans les délais prévus au paragra-
phe 2 ou convenus par les autorités compétentes des
Juridictions contractantes, le président est désigné par le
responsable ayant le rang le plus élevé au sein du Cen-
tre de politique et d’administration fiscales de l’Organi-
sation de coopération et de développement économiques
qui n’est ressortissant d’aucune des Juridictions con-
tractantes.
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Article 21. - Confidentialité de
la procédure d’arbitrage

1. Aux seules fins de l’application des dispositions de
la présente partie et des dispositions de la Convention fis-
cale couverte applicables et du droit interne des Juridic-
tions contractantes relatives à l’échange de renseigne-
ment, à la confidentialité et à l’assistance administrative,
les membres de la commission d’arbitrage ainsi qu’un
maximum de trois de leurs collaborateurs (et les mem-
bres pressentis de la commission d’arbitrage seulement
dans la mesure où cela est nécessaire pour apprécier
leur capacité à exercer la fonction d’arbitre) doivent être
considérés comme des personnes ou des autorités à qui
des renseignements peuvent être communiqués. Les
renseignements reçus par la commission d’arbitrage et
par les membres pressentis de la commission d’arbitrage,
et ceux que les autorités compétentes reçoivent de la
commission d’arbitrage sont considérés comme des ren-
seignements échangés en vertu des dispositions de la
Convention fiscale couverte relatives à l’échange de
renseignements et à l’assistance administrative.

2. Les autorités compétentes des Juridictions contrac-
tantes veillent à ce que les membres de la commission
d’arbitrage et leurs collaborateurs s’engagent par écrit
avant de participer à la procédure d’arbitrage, à traiter
tout renseignement en lien avec la procédure d’arbitrage
conformément aux obligations de confidentialité et de
non-divulgation prévues dans les dispositions de la
Convention fiscale couverte relatives à l’échange de
renseignements et à l’assistance administrative et à celles
résultant du droit applicable des Juridictions contractan-
tes.

Article 22. - Règlement d’un cas avant
la conclusion de l’arbitrage

Au sens de la présente partie et des dispositions de
la Convention fiscale couverte qui régissent la résolution
des cas dans le cadre de la procédure amiable, la procé-
dure amiable ainsi que la procédure d’arbitrage portant
sur le cas prennent fin si, à tout moment après qu’une
demande d’arbitrage a été formulée et avant que  la
commission d’arbitrage ait communiqué sa décision aux
autorités compétentes des Juridictions contractantes :

a) les autorités compétentes des Juridictions con-
tractantes parviennent à un accord amiable permettant
de résoudre le cas ; ou

b)  la personne qui a soumis le cas retire sa demande
d’arbitrage ou deprocédure amiable.

Article 23. - Méthode d’arbitrage

1. À moins que les autorités compétentes des
Juridictions contractantes conviennent des règles diffé-
rentes, les règles ci-après s’appliquent à une procédure
d’arbitrage engagée conformément à la présente
partie :

a) lorsqu’un cas est soumis à l’arbitrage, l’autorité
compétente de chaque Juridiction contractante doit
soumettre à la commission d’arbitrage, au plus tard à la
date fixée d’un commun accord, une proposition de
résolution qui porte sur toutes les questions non résolues
de ce cas (en tenant compte de tous les accords pré-
cédemment conclus entre les autorités compétentes des
Juridictions contractantes concernant ce cas). La propo-
sition de résolution doit se limiter à la mention de mon-
tants spécifiques exprimés en unités monétaires (de re-
venu ou de charges, par exemple) ou, le cas échéant, à
la mention d’un taux d’imposition maximal applicable
conformément à la Convention fiscale couverte, et ce,
pour chaque ajustement ou chaque question similaire sou-
levée par le cas. Dans les cas où les autorités compé-
tentes des Juridictions contractantes n’ont pas pu se
mettre d’accord  sur une question relative aux conditions
d’application d’une disposition d’une Convention fiscale
couverte (ci-après dénommée une « question de seuil »),
par exemple, la question de savoir si une personne physi-
que est un résident ou s’il existe un établissement stable,
les autorités compétentes peuvent soumettre des proposi-
tions de résolution alternatives portant sur toute question
dont la résolution dépend du règlement de cette question
de seuil.

b) l’autorité compétente de chacune des Juridictions
contractantes peut également soumettre à la commission
d’arbitrage un exposé de position à l’appui  de sa propo-
sition de résolution. Chaque autorité compétente qui
soumet une proposition de résolution ou un exposé de
position doit en présenter une copie à l’autre autorité
compétente au plus tard à la date à laquelle la proposi-
tion de résolution ou l’exposé de position doit être sou-
mis. Chaque autorité compétente peut également, au plus
tard à la date fixée d’un commun accord, soumettre à
la commission d’arbitrage un mémoire en réponse à la
proposition de résolution et à l’exposé de position soumis
par l’autre autorité compétente. Une copie de tout
mémoire  en réponse à la proposition de résolution doit
être présentée à l’autre autorité compétente au plus tard
à la date à laquelle cette réponse doit être soumise à la
commission d’arbitrage.

c) la commission d’arbitrage choisit l’une des proposi-
tions de résolution du cas soumis par les autorités
compétentes pour chacun des points et questions soule-
vés, et n’est pas tenue de motiver ou d’expliquer sa
décision. La décision d’arbitrage est adoptée à la majo-
rité simple des membres de la commission d’arbitrage.
La commission d’arbitrage remet sa décision par écrit aux
autorités compétentes des Juridictions contractantes. La
décision de la commission d’arbitrage n’a aucune valeur
de précédent.
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2. Pour l’application du présent article à ses Conven-
tions fiscales couvertes, une Partie peut se  réserver le
droit de ne pas appliquer le paragraphe l à ses Conven-
tions fiscales couvertes. Dans ce cas, sauf dans la mesure
où les autorités compétentes des Juridictions contractan-
tes ayant conclu une Convention fiscale couverte
conviennent de règles différentes, les règles ci-après
s’appliquent à la procédure d’àrbitrage :

a) lorsqu’un cas est soumis à l’arbirrage, l’autorité
compétente de chacune des Juridictions contractantes doit
communiquer sans délai aux membres de la commission
d’arbitrage, les informations qui peuvent être nécessai-
res pour rendre la décision d’arbitrage. A moins que les
autorités compétentes des Juridictions contractantes
conviennent de règles différentes, toute information qui
n’a pas été portée à la connaissance des deux autorités
compétentes avant la réception de la demande d’arbi-
trage par les deux autorités compétentes n’est pas prise
en compte par la commission d’arbitrage pour rendre sa
décision.

b) la commission d’arbitrage se prononce sur les
questions soumises à l’arbitrage conformément aux dispo-
sitions applicables de la Convention fiscale couverte et,
sous réserve de ces dispositions, à celles du droit inteme
des Juridictions contractantes. Les membres de la com-
mission d’arbitrage doivent également prendre en con-
sidération  toutes autres sources de droit que les autorirés
compétentes des Juridictions contractantes peuvent avoir
expressément identifiées d’un commun accord.

c) La décision de la commission d’arbitrage, est com-
muniquée par écrit aux autorités compétentes des Juri-
dictions contractantes et indique les sources de droit sur
lesquelles elle se fonde ainsi que le raisonnement qui la
sous-tend. La décision d’arbitrage doit être prise à la
majorité simple des membres de la commission d’arbi-
trage. La décision de la commission d’arbitrage n’a
aucune valeur de précédent.

3. Une Partie qui n’a pas émis la réserve prévue au
paragraphe 2 peut se réserver le droit de ne pas appliquer
les paragraphes précédents du présent article à ses Con-
ventions fiscales couvertes conclues avec des Parties qui
ont émis la réserve du paragraphe 2. Dans ce cas, les
autorités compétentes des Juridictions contractantes à
une telle Convention fiscale couverte s’efforcent de
parvenir à un accord relatif à la méthode d’arbitrage ap-
plicable à cette Convention fiscale couverte. L’article l9
(Arbitrage obligatoire et contraignant) ne s’applique pas
au titre d’une Convention fiscale couverte tant qu’un tel
accord n’est pas conclu.

4. Une Partie peut choisir d’appliquer le paragraphe
5 à ses Conventions fiscales couvertes et le notifie au
Dépositaire. Le paragraphe 5 s’applique entre deux
Juridictions contractantes au titre d’une Convention fis-
cale couverte si l’une des Juridictions contractantes choisit
de l’appliquer et le notifie au Dépositaire.

5. Avant le début de la procédure d’arbitrage, les
autorités compétentes des Juridictions contractantes ayant
conclu une Convention fiscale couverte veillent à ce que
chacune des personnes qui a soumis le cas, ainsi que leurs
conseils, s’engagent, par écrit, de ne pas divulguer, à toute
autre personne, toute information reçue dans le cadre de
la procédure d’arbitrage, des autorités compétentes et de
la commission d’arbitrage. La procédure amiable ouverte
en application de la Convention fiscale couverte, ainsi que
la procédure d’arbitrage ouverte en application de la
présent partie de la Convention prennent fin dès lors que,
à tout moment entre le moment où la demande l’arbitrage
est formulée et le moment où la commission d’arbitrage
communique sa décision aux autorités compétentes des
Juridictions contractantes, la personne qui a soumis le cas,
ou un conseil de la personne qui a soumis la demande,
a enfreint cet engagement de manière importante.

6. Nonobstant le paragraphe 4, une Partie qui ne choisit
pas d’appliquer le paragraphe 5 peut se réserver le droit
de ne pas appliquer le paragraphe 5 à l’une ou plusieurs
de ses Conventions fiscales couvertes identifiées ou à
toutes ses Conventions fiscales couvertes.

7. Une Partie qui choisit d’appliquer le paragraphe 5
peut se réserver le droit de ne pas appliquer la présente
partie au titre des Conventions fiscales couvertes pour
lesquelles l’autre Juridiction contractante émet une ré-
serve prévue au paragraphe 6.

Article 24.- Accord sur une solution
différente

1. Pour l’application des dispositions de la présente
partie à ses Conventions fiscales couvertes, une Partie
peut choisir d’appliquer le paragraphe 2 et le notifie au
Dépositaire. Le paragraphe 2 s’applique entre deux
Juridictions contractantes à l’égard d’une Convention
fiscale couverte seulement si les deux Juridictions
contractantes ont fait une telle notification.

2. Nonobstant le paragraphe 4 de l’article 19 (Arbi-
trage obligatoire et contraignant), une décision d’arbitrage
rendue en vertu de la présente partie n’est pas contrai-
gnante à l’égard des Juridictions contractantes ayant
conclu une Convention fiscale couverte et ne doit pas être
appliquée si les autorités compétentes des Juridictions
contrnctanres conviennent d’une autre solution portant
sur l’ensemble des questions non résolues dans un délai
de trois mois calendaires suivant la  date à laquelle la
décision leur a été communiquée.

3. Une Partie qui choisit d’appliquer le paragraphe 2
peut se réserver le droit de n’appliquer le paragraphe 2
qu’à l’égard de ses Conventions fiscales couvertes pour
lesquelles le paragraphe 2 (de l’article 23 (Méthode
d’arbitrage) s’applique.
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Article 25. - Coûts de procédure
d’arbitrage

Dans une procédure d’arbitrage ouverte en application
de la présente partie les rémunérations et les dépenses
des membres de la commission d’arbitrage, ainsi que les
coûts liés à la procédure d’arbitrage supportés par les
Juridictions contractantes, sont pris en charge par les
Juridictions contractantes selon des modalités déterminées
d’un commun accord par les autorités compétentes. En
l’absence d’un tel accord, chaque Juridiction contractante
supporte ses propres dépenses et celles du membre de
la commission d’arbitrage qu’elle a désigné. Les coûts
afférents au président de la commission d’arbitrage et les
autres dépenses liées à la conduite de la procédure
d’arbitrage sont supportés par les Juridictions contractan-
tes à parts égales.

Article 26. - Compatibilité

1. Sous réserve de l’article 18 (Choix d’appliquer la
partie VI), les dispositions de la présente partie s’appli-
quent à la place ou en l’absence de dispositions d’une
Convention fiscale couverte qui prévoient le règlement par
voie d’arbitrage des questions non résolues soulevées par
un cas examiné en procédure amiable. Chaque Partie qui
choisit d’appliquer la présente partie notifie au Déposi-
taire chacune de ses Conventions fiscales couvertes qui
contiennent une telle disposition autres que celles qui font
l’objet d’une réserve prévue au paragraphe 4, en indi-
quant les numéros de l’article et du paragraphe de cha-
que disposition concernée. Lorsque deux Juridictions
contractantes ont formulé une notification à l’égard d’une
disposition d’une Convention fiscale couverte, cette dis-
position est remplacée par les dispositions de la présente
partie aux fins de la relation de ces deux Juridictions
contractantes.

2 . Toute question non résolue soulevée par un cas
examiné en procédure amiable qui entre dans le champ
de la procédure d’arbitrage prévue par la présente par-
tie ne doit pas être soumise à l’arbitrage si une commis-
sion d’arbitrage ou un organe similaire a déjà été cons-
titué pour ce cas en application d’une convention bilaté-
rale ou multilatérale qui prévoit un mécanisme d’arbitrage
obligatoire et contraignant pour le règlement des ques-
tions non résolues soulevées en procédure amiable.

3. Sous réserve du paragraphe 1, aucune disposition
de la présente partie ne porte atteinte au respect d’obli-
gations plus larges afférentes au règlement par voie
d’arbitrage de questions non résolues en procédure
amiable qui peuvent résulter d’autres conventions aux-
quelles les Juridictions contractantes sont ou seront par-
ties.

4. Une Partie peut se réserver le droit de ne pas ap-
pliquer la présente partie à l’une ou plusieurs de ses
Conventions fiscales couvertes identifiées (ou à toutes ses
Conventions fiscales couvertes) qui prévoient déjà une
procédure d’arbitrage obligatoire et contraignant pour le
règlement de questions non résolues soulevées par un cas
examiné en procédure amiable.

PARTIE VII. - DISPOSITIONS FINALES

Article 27. - Signature et ratification,
acceptation ou approbation

1. Au 31 décembre 2016, 1a présente Convention est
ouverte à la signature de :

a) tous les États ;

b) Guernesey (le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord) ; l’Ile de Man (le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) ; Jersey (le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord) ; et

c) toute autre Juridiction autorisée à devenir une Par-
tie au moyen d’une décision prise par consensus les Par-
ties et des Signataires.

2. La présente Convention est soumise à ratification,
acceptation ou approbation.

Article 28. -Réserves

1. Sous réserve du paragraphe 2, aucune réserve
n’est admise à l’égard de la présente Convention, hor-
mis celles qui sont expressément autorisées par :

a) le paragraphe 5 de l’article 3 (Entités transparen-
tes) ;

b) le paragraphe 3 de l’article 4 (Entités ayant une
double résidence) ;

c) les paragraphes 8 et 9 de l’article 5 (Application des
méthodes d’élimination de la double imposition) ;

d) le paragraphe 4 de l’article 6 (Objet d’une Conven-
tion fiscale couverte) ;

e) les paragraphes 15 et 16 de l’article 7 (Prévenir
l’utilisation abusive des conventions) ;

f) le paragraphe 3 de l’article 8 (Transactions relati-
ves au transfert de dividendes) ;

g) le paragraphe 6 de l’article 9 (Gains en capital tirés
de l’aliénation d’actions, de droits ou de participations
dans des entités tirant leur valeur principalement de biens
immobiliers) ;

h) le paragraphe 5 de l’article 10 (Règle anti-abus vi-
sant les établissements stables situés dans des juridictions
tierces) ;

i) le paragraphe 3 de l’article 11 (Application des con-
ventions fiscales pour limiter le droit d’une Partie d’im-
poser ses propres résidents) ;



304 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 26  mars  2022

j) le paragraphe 4 de l’article 12 (Mesures visant à
éviter artificiellement le statut d’établissement stable par
des accords de commissionnaire et autres stratégies
similaires) ;

k) le paragraphe 6 de l’article 13 (Mesures visant à
éviter artificiellement le statut d’établissement stable par
le recours aux exceptions applicables à certaines activi-
tés spécifiques) ;

l) le paragraphe 3 de l’article 14 (Fractionnement de
contrats) ;

m) le paragraphe 2 de l’article 15 (Définition d’une
personne étroitement liée à une entreprise) ;

n) le paragraphe 5 de l’article 16 (Procédure
amiale) ;

o) le paragraphe 3 de l’article 17 (Ajustements cor-
rélatifs) ;

p) les paragraphes 11 et 12 de l’article 19 (Arbitrage
obligatoire et contraignant) ;

q) les paragraphes 2,3,6 et 7 de l’article 23 (Méthode
d’arbitrage) ;

r) le paragraphe 3 de l’article 24 (Accord sur une so-
lution différente) ;

s) le paragraphe 4 de l’article 26 (Compatibilité) ;

t) les paragraphes 6 et 7 de l’article 35 (Prise d’effet) ;
et

u) le paragraphe 2 de l’article 36 (Prise d’effet de la
partie VI).

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, une
Partie qui choisit d’appliquer la partie VI (Arbitrage) en
vertu de l’article 18 (Choix d’appliquer la partie VI) peut
émettre une ou plusieurs réserves concernant le type de
cas pouvant être soumis à l’arbitrage en vertu des dis-
positions de la partie VI (Arbitrage). La Partie qui choi-
sit d’appliquer la partie VI (Arbitrage) en vertu de l’ar-
ticle 18 (Choix d’appliquer la partie VI) après qu’elle est
devenue une Partie à la présente Convention doit émet-
tre les réserves prévues au présent alinéa au moment où
elle formule la notification prévue à l’article 18 (Choix
d’appliquer la partie VI) au Dépositaire.

b)  Les réserves prévues à l’alinéa a) sont soumises
à acceptation. Une réserve prévue à l’alinéa a) considé-
rée comme acceptée par une Partie si cette dernière n’a
pas notifié au Dépositaire une objection à cette réserve
au plus tard dans les douze mois calendaires à compter
de la date de notification de la réserve par le Dépositaire
ou à la date du dépôt de son instrument de ratification,
d’acceptation ou d’approbation, selon la dernière de ces
dates. Une Partie qui choisit d’appliquer la partie VI
(Arbitrage) en vertu de l’article 18 (Choix d’appliquer la
partie VI) après être devenue une Partie à la présente

Convention peut faire une objection à toute réserve pré-
cédemment émise par les autres Parties et prévue à l’ali-
néa a) en la notifiant au moment où elle formule la no-
tification prévue à  l’article 18 (Choix d’appliquer la partie
VI) au Dépositaire. Lorsqu’une Partie formule une ob-
jection à une réserve prévue à l’alinéa a), l’intégralité de
la partie VI (Arbitrage) ne  s’applique pas entre la  Partie
qui a formulé l’objection et la Partie auteur de la réserve.

3. Sauf mention contraire expresse dans les disposi-
tions pertinentes de la présente Convention, une réserve
émise conformément aux paragraphes l ou 2 :

a) modifie pour la Partie auteure de la réserve dans
ses relations avec une autre Partie, les dispositions de la
présente Convention sur lesquelles porte la réserve, dans
la mesure prévue par cette réserve ; et

b)  modifie ces dispositions dans la même mesure pour
l’autre Partie dans ses relations avec la Partie auteure
de la réserve.

4. Les réserves applicables aux Conventions fiscales
couvertes conclues par ou pour le compte d’une juridic-
tion ou d’un territoire dont les relations internationales
relèvent de la responsabilité d’une Partie, lorsque cette
juridiction ou ce territoire n’est pas une Partie à la pré-
sente Convention en vertu des alinéas b) ou c) du
paragraphe 1 de l’article 27 (Signature et ratification,
acceptation ou approbation) sont émises par ladite Par-
tie et peuvent différer des réserves émises parcette Partie
aux fins de ses propres Conventions fiscales couvertes.

5. Les réserves sont émises au moment de la signa-
ture ou du dépôt de l’instrument de ratification, d’accep-
tation ou d’approbation, sous réserve des dispositions des
paragraphes 2, 6, et 9 du présent article et du paragra-
phe 5 de l’article 29 (Notifications). Toutefois, une Par-
tie qui choisit d’appliquer la partie VI (Arbitrage) en vertu
de l’article 18 (Choix d’appliquer la partie VI) après être
devenue une Partie à la présente Convention doit émet-
tre les réserves prévues aux alinéas p),q),r) et s) du pa-
ragraphe 1 du présént article au moment où elle formule
la notification prévue à l’article 18 (Choix d’appliquer la
partie VI) au Dépositaire.

6. Si des réserves sont émises au moment de la signa-
ture, elles doivent être confirmées lors du dépôt de
l’instrument de ratification, d’acceptation ou d’approba-
tion, à moins que le document qui énonce ces réserves
n’indique expressément qu’il doit être considéré comme
définitif, sous réserve des paragraphes 2, 5 et 9 du pré-
sent article et du paragraphe 5 de l’article 29 (Notifica-
tions).

7. Si aucune réserve n’est émise au moment de la
signature, une liste provisoire de réserves prévues doit
être remise au Dépositaire à ce moment :
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8. S’agissant des réserves émises conformément à
chacune des dispositions suivantes, une liste des Con-
ventions fiscales couvertes notifiées en vertu du point ii)
de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2 (Interpré-
tation des termes) qui relèvent du champ d’application
d’une réserve, tel que défini aux dispositions pertinentes
(et, s’agissant d’une réserve émise conformément à
chacune des dispositions suivantes à l’exception de, cel-
les listées aux alinéas c), d) et n), les nùrnéros de l’arti-
cle et du paragraphe de chacune des dispositions
pertinentes) doit être fournie lorsque ces réserves sont
émises :

a) aux alinéas b), c), d), e) et g) du paragraphe 5 de
l’article 3 (Entités transpatentes) ;

b) aux alinéas b), c) et d) du paragraphe 3 de l’ar-
ticle 4 (Entités ayant ,une double résidence) ;

c) aux paragraphes 8 et 9 de l’article 5 (Application
des méthodes d’élimination de la double impo-
sition) ;

d) au paragraphe 4 de l’article 6 (Objet d’une Con-
vention fiscale couverte) ;

e) aux alinéas b) et c) du paragraphe 15 de l’article
7 (Prévenir l’utilisation abusive des conventions) ;

f) aux points i), ii) et iii) de l’alinéa b) du paragraphe
3 de l’article 8 (Transactions relatives au transfert de
dividendes) ;

g) aux alinéas d), e) et f) du paragraphe 6 de l’article
9 (Gains en capital tirés de l’aliénation d’actions, de droits
ou de participations dans des entités tirant leur valeur
principalement de biens immobiliers) ;

h) aux alinéas b) et c) du paragraphe 5 de l’article
10 (Règle anti-abus visant les établissements stables si-
tués dans des juridictions tierces) ;

i) à l’alinéa b) du paragraphe, 3 de l’article 11 (Ap-
plication des conventions fiscales pour limiter le droit
d’une Partie d’ imposer ses propres résidents) ;

j) à l’alinéa b) du paragraphe 6 de l’article 13 (Me-
sures visant à éviter artificiellement le statut d’établisse-
ment stable par le recours aux exceptions applicables à
certaines activités spécifiques) ;

k) à l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 14 (Frac-
tionnement de contrats) ;

l) à l’alinéa b) du paragraphe 5 de l’article 16 (Pro-
cédure amiable) ;

m) à l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 17 (Ajus-
tements corrélatifs) ;

n) au paragraphe 6 de l’article 23 (Méthode d’arbi-
trage) ; et

o) au paragraphe 4  de l’article 26 (Compatibilité).

Les réserves mentionnées aux alinéas a) à o) ci-des-
sus ne s’appliquent pas à une Convention fiscale couverte
ne figurant pas sur la liste mentionnée au présent para-
graphe.

9. Toute Partie qui a émis une réserve conformément
aux paragraphes 1 ou 2 peut à tout moment la retirer ou
la remplacer par une réserve de portée plus limitée, en
adressant une notification au Dépositaire. Cette Partie
formule toute notification complémentaire requise à la
suite de ce retrait ou de ce remplacement conformément
au paragraphe 6 de l’article 29 (Notifications). Sous ré-
serve du paragraphe 7 de l’article 35 (Prise d’effet), le
retrait ou le remplacement prend effet :

a) s’agissant d’une Convention fiscale couverte con-
clue uniquement avec des Etats ou des juridictions qui sont
Parties à la présente Convention lorsque la notification du
retrait ou du remplacement de la réserve est reçue par
le Dépositaire :

i) pour les réserves portant sur des dispositions
relatives aux impôts prélevés à la source, si le fait géné-
rateur de ces impôts intervient à compter du 1er janvier
de l’année qui suit l’expiration d’une période de six mois
calendaires commençant à la date de communication par
le Dépositaire de la notification du retrait ou du rempla-
cement de la réserve ; et

ii)  pour les réserves portant sur toutes les
autres dispositions, pour les impôts perçus au titre de
périodes d’imposition qui débutent à compter du 1er jan-
vier de l’année qui suit l’expiration d’une période de six
mois calendaires commençant à la date de communica-
tion par le Dépositaire de la notification du retrait ou du
remplacement de la réserve ; et

b) s’agissant d’une Convention fiscale couverte con-
clue avec une ou plusieurs Juridictions contractantes qui
deviennent Parties à la présente Convention après la date
de réception par le Dépositaire de la notification du re-
trait ou du remplacement : à la darnière des dates à
laquelle la présente Convention entre en vigueur pour ces
Juridictions contractantes.

Article 29. - Notifications

1. Sous réserve des paragraphes 5 et 6 du présent ar-
ticle et du paragraphe 7 de l’article 35 (Prise d’effet), les
notifications formulées conformément aux dispositions
suivantes doivent être émises au moment de la signature
de la Convention ou du dépôt de l’instrument de ratifica-
tion, d’acceptation ou d’approbation :

a) le point ii) de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2
(Interprétation des termes) ;

b) le paragraphe 6 de l’article 3 (Entités transparen-
tes) ;
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c) le paragraphe 4 de l’article 4 (Entités ayant une
double résidence) ;

d) le paragraphe 10 de l’article 5 (Application des mé-
thodes d’élimination de la double imposition) ;

e) les paragraphes 5 et 6 de l’article 6 (Objet d’une
Convention fiscale couverte) ;

f) le paragraphe 17 de l’ariticle 7(Prévenir l’utilisation
abusive des conventions) ;

g) le paragraphe 4 de l’article 8 (Transactions relati-
ves au transfert de dividendes) ;

h) les paragraphes 7 et 8 de l’article 9 (Gains en
capilal tirés de l’aliénation d’actions, de droits ou de
participations dans des, entités tirant leur valeur prin-
cipalement de biens immobiliers) ;

i) le paragraphe 6 de l’article 10 (Règle anti-abus vi-
sant les établissements stables situés dans des juridictions
tierces) ;

j) le paragraphe 4 de l’article 11 (Application des con-
ventions fiscales pour limiter le droit d’une Partie d’im-
poser ses propres résidents) ;

k) les paragraphes 5 et 6 de l’article 12 (Mesures
visant à éviter artificiellement le statut d’établissement
stable par des accords de commissionnaire et autres,
stratégies similaires) ;

l) les paragraphes 7 et 8 de l’article 13 (Mesures
visant à éviter artificiellement le statut d’établissement
stable par le recours aux excéptions applicables à cer-
taines activités spécifiques) ;

m) le paragraphe 4 de l’article 14 (Fractionnement de
contrats) ;

n) le paragraphe 6 de l’article 16 (Procédure amiable) ;

o) le paragraphe 4 de l’article 17 (Ajustements cor-
rélatifs) ;

p) l’article 18 (Choix d’appliquer la partie VI) ;

q) le paragraphe 4 de l’article 23 (Méthode d’arbitrage) ;

r) le paragraphe 1 de l’article 24 (Accord sur une
solution différente) ;

s) le paragraphe l de l’article 26 (Compatibilité) ; et

t) les paragraphes 1, 2, 3, 5 et 7 de l’article 35 (Prise
d’effet).

2. Les notifications des Conventions fiscales couver-
tes conclues par ou pour le compte d’une juridiction ou
d’un territoire dont les relations internationales relèvent de
la responsabilité d’une Partie, lorsque cette juridiction ou
ce territoire n’est pas une Partie à la présente Convention
en vertu des alinéas b) ou c) du paragraphe l de l’article 27
(Signature et ratification, acceptation ou approbation), sont
formulées par ladite Partie et peuvent différer des notifi-
cations effectuées par cette Partie aux fins de ses pro-
pres conventions fiscales couvertes.

3.  Si des notifications sont formulées au moment de
la signature, elles doivent être confirmées lors du dépôt
de l’instrument de ratification, d’acceptation ou d’appro-
bation, à moins que le document qui énonce les notifica-
tions n’indique expressément qu’il doit être considéré
comme définitif, sous réserve des paragraphes 5 et 6 du
présent article et du paragraphe 7 de l’article 35 (Prise
d’effet).

4. Si aucune notification n’est formulée au moment
de la signature, une liste provisoire de notifications pré-
vues doit être remise à ce mornent.

5. Une Partie peut à tout moment compléter la liste
de ses conventions notifiées prévue au point ii) de l’ali-
néa a) du paragraphe l de l’article 2 (Interprétation des
termes) en formulant une notification à cet effet au
Dépositaire. La Partie précise dans cette notification si
la convention ajoutée fait l’objet de réserves listées au
paragraphe 8 de l’article 28 (Réserves). La Partie peut
également émettre une nouvelle réserve prévue au para-
graphe 8 de l’article 28 (Réserves) dans le cas où la
convention ajoutée à la liste serait la première conven-
tion à laquelle s’appliquerait cette réserve. La Partie doit
également préciser toute notification complémentaire po-
tentiellement requise aux alinéas b) à s) du paragraphe
1 pour tenir compte de l’ajout de nouvelles conventions.
En outre, si l’ajout a pour effet  pour la première fois
d’inclure une convention fiscale conclue par ou pour le
compte d’une juridiction où d’un territoire dont les rela-
tions internationales relèvent de la responsabilité de la
Partie, la Partie doit indiquer les réserves (prévues au
paragraphe 4 de l’article 28 (Réserves) et les notifica-
tions (prévues au paragraphe 2 du présent article) appli-
cables aux Conventions fiscales couvertes conclues par
ou pour le compte de la juridiction ou du territoire. A
compter de la date à laquelle ou les conventions ajoutées
deviennent des Conventions fiscales couvertes en vertu
du point ii) de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2
(Interprétation des termes), les modifications apportées
à la Convention fiscale couverte prennent effet à la date
prévue par les dispositions de l’article 35 (Prise d’effet).

6 Une Partie peut formuler des notifications complé-
mentaires prévues aux alinéas b) à s) du paragraphe 1
au moyen d’une notification adressée au Dépositaire. Ces
notifications prennent effet :

a) s’agissant des Conventions fiscales couvertes con-
clues uniquement avec des États ou des juridictions qui
sont Parties à la présente Convention lorsque la notifi-
cation complémentaire est reçue par le Dépositaire :

i) pour les notifications portant sur des disposi-
tions relatives aux impôts prélevés à la source, si le fait
générateur de ces impôts intervient à compter du 1er  jan-
vier de l’année qui suit l’expiration d’une période de six
mois calendaires commençant à la date de communica-
tion par le Dépositaire de la notification complémentaire ;
et
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ii) pour les notifications portant sur toutes les
autres dispositions, pour les impôts perçus au titre de pé-
riodes d’imposition qui débutent à compter du 1er janvier
de l’année qui suit l’éxpiration d’une périodede six mois
calendaires commençant à la date de communication par
le Dépositaire de la notification complémentaire ; et

b)  s’agissant d’une Convention fiscale couverte con-
clue avec une ou plusieurs juridictions contractantes qui
deviennent Parties à la présente Convention après la date
de réception par le Dépositaire de la notification com-
plémentaire : à la dernière des dates à laquelle la pré-
sente Convention entre en vigueur pour cette Juridiction
contractante.

Article 30. - Modifications ultérieures
des Conventions fiscales couvertes

Les dispositions de la présente Convention ne préju-
gent pas des modifications ultérieures d’une Convention
fiscale couverte susceptibles d’être convenues entre les
Juridictions contractantes de la Convention fiscale cou-
verte.

Article 31. - Conférence des Parties

1. Les Parties peuvent convoquer une Conférence
des Parties afin de prendre toute décision ou d’exercer
toute fonction qui pourrait être requise ou appropriée en
vertu des dispositions de la présente Convention.

2. La Conférence des Parties est assistée par le
Dépositaire.

3. Toute, Partie peut demander la tenue d’une Confé-
rence des Parties en adressant une demande au Dépo-
sitaire. Le Dépositaire informe toutes les Parties de toute
demande. Le Dépositaire convoque ensuite une Confé-
rence des Parties, à condition que la demande soit sou-
tenue par un tiers des Parties, dans un délai de six mois
à compter de la communication de la demande par le
Dépositaire.

Article 32. - Interprétation et mise
en œuvre

1. Toute question relative  à l’interprétation ou à la
mise en œuvre des dispositions d’une Convention fiscale
couverte telles que modifiées par la présente Convention
doit être réglée conformément aux dispositions de la
Convention fiscale couverte relatives au règlement par
accord amiable des questions d’interprétation ou d’appli-
cation de la Convention fiscale couverte (ces dispositions
pouvant être modifiées par la présente Convention).

2. Toute question relative à l’interprétation ou à la mise
en oeuvre de la présente Convention peut être traitée par
une Conférence des Parties convoquée conformément au
paragraphe 3 de l’article 31 (Conférence des Parties).

Article 33. - Modifications

1. Toute Partie peut proposer une modification de la
présente Convention en soumettant une proposition de
modification au Dépositaire.

2.  Une Conférence des Parties peut être convoquée
afin d’examiner la proposition de modification conformé-
ment au paragraphe 3 de l’article 31 (Conférence des
Parties).

Arlicle 34. - Entrée en vigueur

1. La présente Convention entre en vigueur le premier
jour du mois qui suit l’expiration d’une période de trois
mois calendaires à compter de la date du dépôt du cin-
quième instrument de ratification d’acceptation ou
d’approbation.

2. Pour chaque Signataire qui ratifie, accepte ou ap-
prouve la présente Convention après le dépôt du cin-
quième instrument de ratification d’acceptation ou d’ap-
probation, la Convention entre en vigueur le premier jour
du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois
calendaires à compter de la date de dépôt par ce Signa-
taire de son instrument de ratification, d’acceptation ou
d’approbation.

Article 35. - Prise d’effet

1. Les dispositions de la presente Convention pren-
nent effet dans chaque Juridiction contractante à l’égard
d’une Convention fiscale couverte :

a)  s’agissant des impôts prélevés à la source sur des
sommes payées ou attribuées à des non-résidents, si le
fait générateur de ces impôts intervient à compter du
premier jour de l’année civile lui commence à compter
de la dernière des dates à laquelle la présente Conven-
tion entre en vigueur pour chacune des Juridictions con-
tractantes ayant conclu une Convention fiscale cou-
verte ; et

b) s’agissant de tous les autres impôts perçus par cette
Juridiction contractante, pour les impôts perçus au titre
de périodes d’imposition commençant à l’expiration ou
après l’expiration d’une période de six mois calendaires
(ou d’une période plus courte si toutes les Juridictions
contractantes notifient au Dépositaire qu’elles ont l’inten-
tion d’appliquer une telle période) à compter de la der-
nière des dates à laquelle la présente Convention entre
en vigueur pour chacune des Juridictions contractantes
ayant conclu une Convention fiscale couverte.

2. Pour une application unilatérale de l’alinéa a) du
paragraphe l et de l’alinéa a) du paragraphe 5 par une
Partie, une Partie peut choisir de remplacer l’expression
« année civile » par « période d’imposition » en notifiant
son choix au Dépositaire.
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3. Pour une application unilatérale de l’alinéa b) du
paragraphe l et de l’alinéa b) du paragraphe 5  par une
Partie, une Partie peut choisir de remplacer le texte
suivant « périodes d’imposition commençant à l’expira-
tion ou après l’expiration d’une période » par « périodes
d’imposition commençant à compter du 1er janvier de
l’année qui commence à compter de l’expiration d’une
« période », en notifiant son choix au Dépositaire.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent
article, l’article 16 (Procédure amiable) s’applique aux
fins d’une Convention fiscale couverte concernant un cas
soumis  à l’autorité compétente d’une Juridiction contrac-
tante à compter de la dernière des dates à laquelle la
présente Convention entre en vigueur pour chacune des
Juridictious contractantes ayant conclu la Convention
fiscale couverte, à l’exception des cas qui ne pouvaient
être soumis à cette date en application de la Convention
fiscale couverte, avant qu’elle ne soit modifiée par la pré-
sente Convention, quelle que soit la période d’imposition
concernée par le cas.

5. Pour une Convention fiscale couverte ajoutée
conformément au paragraphe 5 de l’article 29  (Notifica-
tions) à la liste des conventions notifiées en vertu du point
(ii) de l’alinéa a) du paragraphe 1 de  l’article 2 (Inter-
prétation des termes), les dispositions de la présente
Convention prennent effet dans chaque Juridiction con-
tractante :

a) s’agissant des impôts prélevés à la source sur des
sommes payées ou attribuées à des non-résidents, si le
fait générateur de ces impôts intervient à compter du
premier jour de l’année civile qui suit une période de 30
jours suivant la date de communication par le Dépositaire
de la notification de l’ajout à la liste des conventions ;
et

 b) s’agissant de tous les autres impôts perçus par
cette Juridiction contractante, pour les impôts perçus au
titre de périodes d’imposition commençant à l’expiration
ou après l’expiration d’une période de neuf mois calen-
daires (ou d’une période plus courte si toutes les Juridic-
tions contractantes notifient au Dépositaire qu’elles ont
l’intention d’appliquer une telle période) qui commence
à compter de la date de communication par le Déposi-
taire de la notification de l’ajout à la liste des conven-
tions.

6. Une Partie peut se réserver le droit de ne pas appli-
quer le paragraphe 4 à ses Conventions fiscales couverte.

7. a) Une Partie peut se réserver le droit de rempla-
cer :

i) les références, figurant aux paragraphes 1
et 4, à « la dernière des dates à laquelle la présente Con-
vention entre en vigueur pour chacune des Juridictions
contractantes d’une Convention fiscale couverte » ; et

ii) les références figurant au paragraphe 5 à
« la date  de communication par le Dépositaire de la
notification de l’ajout à la liste des conventions » ; par
des références à « 30 jours après la date de réception
par le Dépositaire de la dernière des notifications par cha-
cune des Juridictions contractantes qui ont émis la réserve
prévue au paragraphe 7 de l’article 35 (Prise  d’effet),
indiquant l’accomplissement des procédures internes
relatives à « la prise d’éffet des dispositions de la pré-
sente Convention aux fins de la Convention fiscale cou-
verte concernée » ;

 iii) les références figurant à 1'alinéa a) du pa-
ragraphe 9 de l’article 28 (Réserves), à « à la date de
communication par le Dépositaire de la notification du
retrait ou du remplacement de la réserve » ; et

iv) la référence, figurant à l’alinéa b) du para-
graphe 9 de 1’article 28 (Réserves), à « à la dernière des
dates à laquelle la présente Convention entre en vigueur
pour ces, Juridictions contractantes » ;

par des références à : « 30 jours après la date de
réception par le Dépositaire de la dernière des notifica-
tions de chacune des Juridictions contractantes qui ont
émis la réserve prévue» au paragraphe 7 de l’article 35
(Prise d’effet), indiquant l’accomplissement des procé-
dures internes relatives à la prise d’effet du retrait ou du
remplacement de la réserve aux fins de la Convention
fiscale couverte concernée » ;

v) les références, figurant à l’alinéa a) du pa-
ragraphe 6 de l’article 29 (Notifications), à « à la date
de communication par le Dépositaire de la notification
complémentaire» ; et

vi) la référénce, figurant à l’alinéa b) du para-
graphe 6 de l’article 29 (Notifications) à « à la dernière
des dates à laquelle la présente Convention entre en
vigueur pour ces Juridictions contractantes » ;

par des références à : « 30 jours après la date de
réception par le Dépositaire de la dernière des notifica-
tions de chacune des Juridictions contrnctantes qui ont
émis la réserve prévue au paragraphe 7 de  l’article 35
(Prise d’effet), indiquant l’accomplissement des procédu-
res internes relatives à la prise d’effet de la notification
complémentaire aux fins de la Convention fiscale cou-
verte concernée » ;

vii) les références, figurant aux paragraphes 1
et 2 de l’article 36 (Prise d’effet de la partie VI) ; à la
dernière des dates à laquelle la présente, Convention entre
en vigueur pour chacune des Juridictions contractantes
ayant conclu une Convention  fiscale couverte » ;
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par des références à : « 30 jours après la date de
réception par le Dépositaire de la dernière des notifica-
tions de chacune des Juridictions contracrantes qui ont
émis la réserve prévue au paragraphe 7 de l’article 35
(Prise d’effet),  indiquant  l’accomplissement des pro-
cédures internes relatives à la prise d’effet des disposi-
tions de la présente Convention aux fins la Convention
fiscale couverte concernée » ; et

viii) la référence, figurant au paragraphe 3 de
l’article 36 (Prise d’effet de la partie VI), à « la, date
de communication par le Dépositaire de la notification de
l’ajout à la liste des Conventions » ;

ix) les références figurant au paragraphe 4  de
l’article le 36 (Prise d’effet de la partie VI), à « la date
de communication par le Dépositaire de la notification du
retrait de la réserve » «la date de communication par le
Dépositaire de la notification du remplacement de la ré-
serve » et « la date de communication par le Dépositaire
de la notification du retrait de l’objection à la réserve »,
respectivement ; et

x) la référence, figurant au paragraphe 5 de
l’article 36 (Prise d’effet de la partie VI), à « la date de
communication par le  Dépositaire de la notification
complémentaire » ;

par des références à : « 30 jours après la date de
réception pour le Dépositaire de la dernière des notifi-
cations de chacune des Juridictions contractantes qui ont
émis la réserve prévue au paragraphe 7 de l’article 35
(Prise d’effet), indiquant l’accomplissement des procédu-
res internes relatives à la prise d’effet de la partie VI
(Arbitrage) aux fins la Convention fiscale couverte con-
cernée ».

b) Une Partie qui émet une réserve conformément à
l’alinéa a) doit notifier simultanément au Dépositaire et
à toutes autres Juridictions contractantes une confirma-
tion de l’accomplissement de ses procédures internes.

c) Si une ou plusieurs Juridictions contractantes ayant
conclu une convention fiscale couverte émettent une
réserve conformément au présent paragraphe, la date de
prise d’effet des dispositions de la présente Convention
du retrait ou du remplacement d’une réserve, de toute
notification complémentaire relative à cette Convention
fiscale couverte ou de la partie VI (Arbitrage), est régie
par le présent paragraphe pour toutes les Juridictions
contractantes parties ayant conclu la Convention fiscale
couverte.

Article 36. - Prise d’effet de la partie VI

Nonobstant le paragraphe 9 de l’article 28 (Réserves),
du paragraphe 6 de l’article 29 (Notifications) et des
paragraphes 1 à 6 de l’article 35 (Prise d’effet), les dispo-
sitions de la partie VI (Arbitrage) prennent effet entre
deux Juridictions contractantes ayant conclu une Conven-
tion fiscale couverte :

a)  concernant les cas soumis à l’autorité compétente
d’une Juridiction contractante (comme mentionné à l’ali-
néa a) du paragraphe 1 de l’article 19 (Arbitrage obliga-
toire et contraignant), à compter de la dernière des dates
à laquelle la présente Convention entre en vigueur pour
chacune des Juridictions contractantes ayant conclu la
Convention fiscale couverte ; et

b) concernant les cas soumis à l’autorité compétente
d’une Juridiction contractante avant la dernière des dates
à laquelle la présente Convention entre en vigueur pour
chacune des Juridictions contractantes ont notifié au
Dépositaire qu’elles sont parvenues à un accord amiable
conformément au paraphe 10 de l’article 19 (Arbitrage
obligatoire et contraignant). Cette notification doit aussi
indiquer l’information concernant la date à laquelle ou les
dates auxquelles ces cas seront considérés avoir été
soumis à l’autorité compétente de la Juridiction contrac-
tante (comme mentionné à l’alinéa a) du paragraphe 1
de l’article 19 (Arbitage obligatoire et contraignant), con-
formément aux termes de l’accord amiable obtenu.

2. Une Partie peut se réserver le droit de n’appliquer
la partie VI (Arbitrage) à l’égard d’un cas soumis à
l’autorité compétente d’une Juridiction contractante avant
la dernière des dates à laquelle la présente Convention
entre en vigueur pour chacune des Juridictions contrac-
tantes ayant conclu la Convention fiscale couverte que
dans la mesure où les autorités compétentes de toutes
les Juridictions contractantes conviennent de l’appliquer
à ce cas.

3. Lorsqu’une Convention fiscale couverte est ajoutée
en vertu du paragraphe 5 de l’article 29 (Notifications)
à la liste de conventions notifiées en application du point
ii) de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2 (Interpré-
tation des termes) les références figurant aux paragra-
phes 1 et 2 du présent article à  « la dernière des dates
à laquelle la présente Convention entre en vigueur pour
chacune des Juridictions contractantes ayant conclu la
Convention fiscale couverte » sont remplacées par des
références à « la date de communication par le Dépo-
sitaire de la notification de l’ajout à la liste des Conven-
tions ».

4. Le retrait ou le remplacement d’une réserve émise
en vertu du paragraphe 4 de l’article 26 (Comptabilité)
conformément au paragraphe 9 de l’article 28 (Réser-
ves), ou le retrait d’une objection à une réserve émise
en vertu du paragraphe 2 de l’article 28 (Réserves) qui
déclenche l’appliation de la partie VI (Arbitrage) entre
deux Juridictions contractantes ayant conclu une Conven-
tion fiscale couverte, prend effet conformément aux
alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article sous
réserve que les références à « la date de communica-
tion par le Dépositaire de la notification du retrait de la
réerve », « la date de communication par le Dépositaire
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de la notification du remplacement de la réserve » ou
« la date de communication par le Dépositaire de la no-
tification du retrait de l’objection à la réserve », respec-
tivement.

5. Une notification complémentaire formulée en vertu
de l’alinéa p) du paragraphe 1 de l’article 29 (Notifica-
tions) prend effet conformément aux alinéas a) et b) du
paragraphe 1 sous réserve que les références figurant aux
paragraphes 1 et 2 du présent article à « la dernière des
dates à laquelle la présente Convention entre en vigueur
pour chacune des Juridictions contractantes ayant con-
clu la Convention fiscale couverte » soient remplacées
par des références à « la date de communication par le
Dépositaire de la notification complémentaire».

Article 37. - Retrait

1. Toute Partie peut, à tout moment, se retirer de la
présente Convention en formulant une notification à cet
effet au Dépositaire. 2. Le retrait prévu au paragraphe
1 prend effet à la date de réception de la notification par
le Dépositaire. Dans les cas où la présente Convention
est entrée en vigueur à l’égard de toutes les Juridictions
contractantes d’une Convention fiscale couverte, avant
la date à laquelle le retrait d’une Partie prend effet, cette
Convention fiscale couverte, avant la date à laquelle le
retrait d’une Partie prend effet, cette Convention fiscale
couverte demeure telle qu’elle a été modifiée par la
Présente Convention.

Article 38. - Relation avec les protocoles

1. La présente Convention peut être complétée par un
ou plusieurs protocoles.

2. Pour être une partie à un protocole, un État ou une
juridiction doit également être Partie à la présente
Convention.

3. Une Partie à la présente Convention n’est pas liée
par un protocole si elle n’est pas devenue partie à ce
protocole, conformément à ses dispositions.

Article 39. - Dépositaire

1. Le Secrétaire général de l’Organisation de coopé-
ration et de développement économiques est le Déposi-
taire de la présente Convention et des protocoles y affé-
rents en vertu de l’article 38 (Relation avec les proto-
coles).

2. Le Dépositaire notifie aux Parties et aux signatai-
res dans un délai d’un mois calendaire :

a) toute signature conformément à l’article 27 (Signa-
ture et ratification, acceptation ou approbation) ;

b) le dépôt de tout instrument de ratification, d’accep-
tation ou d’approbation conformément, à l’article 27
(Signature et ratification, acceptation ou approbation) ;

c) toute réserve, retrait ou remplacement d’une ré-
serve conformément à l’article 28 (Réserves) ;

d) toute notification ou notifications complémentaires
conformément à l’article 29 (Notifications) ;

e) toute proposition de modification de la présente Con-
vention en application de l’article 33 (Modifications) ;

f) tout retrait de la présente Convention en application
de l’article 37 (Retrait) ; et

g) toute autre communication relative à la présente
Convention.

3. Le Dépositaire tient à jour des listes accessibles
au public :

a) des Conventions fiscales couvertes ;

b) des réserves émises par les Parties ; et

c) des notifications formulées par les Parties.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet
effet, ont signé la présente Convention.

Fait à Paris, le 24 ème jour de novembre 2016, en an-
glais et français, les deux textes faisant également foi,
en un exemplaire unique qui sera déposé aux archives
de l’Organisation de coopération et de développement
économiques.
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PA R T I E  N O N  O F F I C I E L L E

Conservation de la Propriété et des Droits fonciers

Bureau de Mbour

AVIS DE DEMANDE D’IMMATRICULATION

Toutes personnes intéressées sont admises à former
opposition à la présente immatriculation, ès mains
du conservateur soussigné, dans un délai de trois mois, à
compter de l’affichage du présent avis, qui aura lieu en l’audi-
toire du Tribunal de Grande Instance de Mbour.

Suivant réquisition n° 123, déposée le 25 mars 2022,
le Chef du Bureau des Domaines, agissant au  nom
et pour le compte de l’Etat du Sénégal et en exécution
des prescriptions du décret n° 2022-697 du 17 mars
2022, a demandé l’immatriculation au livre foncier de
Mbour, d’un immeuble consistant en un terrain situé à
DIASS, dans le Département de Mbour, d’une super-
ficie de 110ha 05a 08ca, en vue de son attribution par
voie de bail au profit de la Société « SCI NOUVELLE
VILLE », représentée par Monsieur Tidiane DIAWARA,
pour la construction d’immeubles à usage d’habitation.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Etat du
Sénégal comme dépendant du domaine national par
l’effet des dispositions de la loi n° 64-46 du 17 juin
1964 et pour avoir fait l’objet de la procédure prévue
au titre II du décret n° 64-573 du 30 juillet 1964, ainsi
qu’il résulte du décret n° 2022-697 du 17 mars 2022
et n’est à sa connaissance, grevé d’aucun droit ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Le Conservateur de la Propriété foncière,

Magueye BOYE

A N N O N C E S
(L’Administration n’entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers)

Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 0020653/
MINT/DGAT/DLPL/DAPA

Le Directeur général de l’Administration territoriale,

VU le Code des obligations civiles et commerciales,

donne récépissé à Monsieur le Président

d’une déclaration en date du : 20 septembre 2021

faisant connaître la constitution d’une association ayant
pour titre :

REGROUPEMENT DES ASSOCIATIONS
POUR LA PROTECTION
DE L’ENVIRONNEMENT

ET DE LA NATURE (RAPEN)

dont le siège social est situé : villa n° 150, quartier
Darou 1, Bargny à Dakar

Décision prise le : 15 septembre 2021

Pièces fournies :

Statuts

Procès-verbal

Liste des membres fondateurs

Daouda GUEYE ................................... Président ;

Cheikh Fadel WADE ............ Secrétaire général ;

Cheikh FAYE ............................ Trésorier général.

Dakar, le 15 février 2022.
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Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 00020686/

MINT/DGAT/DLPL/DAPA

Le Directeur général de l’Administration territoriale,

VU le Code des obligations civiles et commerciales,

donne récépissé à Monsieur le Président

d’une déclaration en date du : 31 août 2021

faisant connaître la constitution d’une association ayant
pour titre :

COLLECTIF DES ACTEURS
DE L’EAU FILTREE AU SENEGAL

(CAES)

dont le siège social est situé : Lot n° 28, Zone indus-
trielle SODIDA à Dakar

Décision prise le : 03 juillet 2021

Pièces fournies :

Statuts

Procès-verbal

Liste des membres fondateurs

Moctar Malick SALL ........................... Président ;

Balla DIOP ........................... Secrétaire général ;

El Hadji Mouhamed Lamine LO Trésorier général.

Dakar, le 08 mars 2022.

Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 020143
MINT/DGAT/DLPL/DAPA

Le Directeur général de l’Administration territoriale,

VU le Code des obligations civiles et commerciales,

donne récépissé à Madame la Présidente

d’une déclaration en date du : 07 septembre 2020

faisant connaître la constitution d’une association ayant
pour titre :

« ENENE »
(ENTRE NOUS)

dont le siège social est situé : 2ème étage, Villa n° 28,
Cité Cheikh Ahmadou Bamba Bène Tally à Dakar

Décision prise le : 07 septembre 2020

Pièces fournies :

Statuts

Procès-verbal

Liste des membres fondateurs

Composition du Bureau

Salimata BAMBA ............................... Présidente ;

Mamadou Doudou DIAGNE Secrétaire général ;

Khady KAMBY.................... Trésorière générale.

Dakar, le 11 février 2021.
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Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 0020690
MINT/DGAT/DLPL/DAPA

Le Directeur général de l’Administration territoriale,

VU le Code des obligations civiles et commerciales,

VU le décret n° 76-040 du 16 janvier 1976 fixant les obligations
particulières auxquelles sont soumises les associations à but d’édu-
cation populaire et sportive ainsi que les associations à caractère
culturel,

donne récépissé à Monsieur le Président

d’une déclaration en date du : 25 novembre 2021

faisant connaître la constitution d’une association ayant
pour titre :

ACADEMIE FOOTBALL AVENIR DE THIES
(A.F.A.T)

dont le siège social est situé : Chez le Trésorier gé-
néral, quartier Médina Fall près du Projet FAGGU à
Thiès

Décision prise le : 09 novembre 2021

Pièces fournies :

Statuts

Procès-verbal

Liste des membres fondateurs

Cheikh Sidy Bouya MBENGUE .......... Président ;

Amadou DIENG SOW ......... Secrétaire général ;

Bécaye NDIAYE ...................... Trésorier général.

Dakar, le 08 mars 2022.

Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 18.726

MINT.SP/DGAT/DLP/DLA-PA
du 27/03/2018

Le Directeur général de l’Administration territoriale

Vu le Code des obligations civiles et commerciales,

donne récépissé à Monsieur le Président

d’une déclaration en date du : 14 décembre 2021

faisant connaître le changement suivant :

STATUTS

BUREAU

dans l’association dont le titre est :

ASSOCIATION D’APPUI ET D’ORIENTATION
DES DAARAS MODERNES DU SENEGAL

« AAODMS »

dont le siège social est situé : lot n° 237, quartier Baka,
Keur Massar à Dakar

Composition du Bureau

Mamadou Moustapha LO..................... Président ;

Ndèye Yacine DIENG .........Secrétaire générale ;

Khady SANE ........................ Trésorière générale.

Décision prise le : 03 octobre 2021.

Pièces fournies :

Statuts

Procès-verbal

Dakar, le 15 février 2022.

Etude de Maître Mbaye DIENG
« MAAT CONSULTING ANG FINANCE »

41, Rue Aimé CESAIRE à Fann Résidence
B.P : 11583 - Dakar Peytavin

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 24.685/DG
reporté au livre foncier de Ngor Almadies sous le
n° 12.394/NGA concernant le lot n° 8 situé à Dakar
Ouakam route de Ngor, appartenant aux héritiers de Feu
Illam NIANG.   2-2
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OFFICE NOTARIAL
Mes Amadou Moustapha NDIAYE,

Aïda Diawara DIAGNE, Mahamadou Maciré DIALLO
& Serigne Amadou Tamsir  NDIAYE

notaires associés
83, Boulevard de la République Immeuble Horizons 2ème étage

BP : 011.045 - Dakar Peytavin

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie originale du titre
foncier n° 6828/DK, appartenant à Monsieur Amadou
SENE.   2-2

Etude de Me  Cheikh Ahmadou NDIAYE
Avocat à la Cour

13, bis Place de l’Indépendance à Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1284/BC
de l’Immeuble situé à la Cité Biagui à Ziguinchor et ap-
partenant au sieur Papa Walil GUEYE.   2-2

Etude de Me Omaire GOMIS,
Notaire Interimaire  de la Charge de Ziguinchor I

132, Rue Lemoine - BP : 576 - Ziguinchor

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte des titres fonciers n° 73/BC
et 750/BC de la Basse Casamance, appartenant à la
Compagnie bancaire de l’Afrique occidentale, en abrégé
« CBAO ».   2-2

Etude de Me  Ahmadou Lamine Bara NDIR
Notaire Titulaire

De la Charge de Diourbel I
Quartier Escale  (En Face SONATEL)

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1224/
BAOL, appartenant à Monsieur Daouda SALL.   2-2

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE
Mes Patricia Lake Diop & Djibril Thiam

Notaires associés
Dakar (Sénégal) Point E- Rue 2 x Rond Point Tour de l’Oeuf

(Prés de Body Best) BP. 21017 Dakar Ponty

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 6583/DK,
appartenant à Monsieur NFALY SAVANE et Madame
Anne Marie Thérese JOUGA, son épouse ».   2-2

Etude de Maître Sény NDIONE
Avocat à la Cour

16, Rue de Thiong x Moussé DIOP - BP. 14.668
Dakar Peytavin - SENEGAL

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n°933/DK,
appartenant à Madame Warkhiyatou SAMASSA.   2-2

LPS  L@W
SCP D’AVOCATS

Cité Keur Gorgui, n° 40, 6ème étage,
Dakar - SENEGAL

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n°5.640
(ex. 27670/DG) portant sur le terrain sis à PATTE
D’OIE BUILDERS, lot n° 21A et appartenant à Mon-
sieur Saliou KANDJI.  2-2

CORNEILLE BADJI
Cabinet d’Avocat

Mandataire agréé auprès de l’OAPI
44, Avenue Malick SY, 2ème étage - BP. : 48105

CP 120 22 Dakar - Sénégal

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n°16.696 de
Grand Dakar (ex. 28.474/DG), reporté au livre foncier de
GR sous le n° 5.803, appartenant à Madame Ngoné
NDOUR.   1-2

EMG Avocats - Sénégal
Maître El Hadji Mame GNING

Avocat à la Cour
Rue de Reims x Madeleine Ngom - BP. 11.695

Dakar - Sénégal

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n°20.245/
NGA de Ngor Almadie sis à la Patte d’Oie Builders, ap-
partenant à Monsieur Mamadou SABALY né le 31/12/
1957 à BONCONTO (Sénégal).  1-2

Etude de Maître Amadou SOW n°1
Avocat à la Cour

Yoff, Cité APECSY 2 villa 390 - BP. 30.063
SODIDA - DAKAR

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 5.813/
NGA ex. TF n° 14.755/DG, appartenant à Monsieur
Mbaye DIOP SARR.   1-2
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OFFICE NOTARIAL
Aïda SECK

Successeur de Mes Lake-Diop, MBACKE & CISSE
Place de France - BP : 949 - THIÈS

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 494/MB
du livre foncier de Mbour, appartenant à Monsieur
Mamadou Lamine DIAGNE.   1-2

Etude de Me Ibrahima DIOP
Avocat à la Cour

Cité CPI VDN, Immeuble Touré, 3ème étage gauche,
En face Cité Tobago Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 11.008/DG,
reporté au livre foncier de Grand Dakar sous le n° 7.663/
GR, appartenant à Mamadou DIOUM.   1-2

OFFICE NOTARIAL
Me Momar GUEYE, notaire

Matam, Immeuble Mory DIAW
à l’angle Fadel Escalier gauche 2ème Etage Appt. n° 08

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie  authentique du
Certificat d’inscription du titre foncier n° 485/M du livre
foncier de Matam, appartenant à Monsieur Serigne Mor
NIANG, né le 02 janvier 1957 à Diourbel.   1-2

SOCIÉTÉ CIVILE ET PROFESSIONNELLE
 Mes Nafissatou Diop CISSE & Abdoulaye DIEYE

notaires associés
Boulevard de la Madeleine x Carnot Immeuble Islamique

2ème étage - DAKAR - BP. 2673

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie  originale du titre
foncier n° 8.964/NGA de Ngor Almadies ex. TF
n° 20.895/DG de Dakar Gorée, appartenant à Madame
Françoise AKUESSON.   1-2

Etude de Mes François SARR & Associés
Société civile professionnelle d’avocats

33, Avenue Léopold Sédar SENGHOR  BP : 160 - Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription
relatif au droit de superficie inscrit sur le titre foncier
n° 17.507/DG devenu 4459/GR au profit de la Société
nationale de Recouvrement dite SNR.   1-2

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE

Maîtres Aïssatou SOW, Mouhamadou MBACKE,
Fatou Demmo MBALLO, Awa DIOP

et Emile Souleymane GUEYE, Notaires associés
Titulaire de la Charge de Dakar III créée en 1959

(Successeur de Me Amadou Nicolas MBAYE
& de Me Boubacar SECK)

27, Rue Jules Ferry x Moussé Diop BP. 897 - DAKAR

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 5.061/

GR de Grand Dakar, appartenant à Madame Rokhaya
DIOP.  1-2

CABINET KHALED A. HOUDA
Avocats à la Cour

66, Boulevard de la République,
Immeuble Seydou Nourou TALL, 1er étage

B.P. 11.417 - Dakar, Sénégal

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 3.105/DP

du livre foncier de Dagoudane Pikine, appartenant à
Monsieur André Amédée BEJOT, né le 28 février 1924
à TIGY (Loiret) marié sous le régime de la communauté
de biens.  1-2

Etude de Me Abdou THIAM
Avocat à la Cour

16, Rue Thiong x Moussé DIOP
Résidence « Le Fromager » 1er étage - Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 5306/GR
consistant en un immeuble bâti, sis à Dakar, Sicap Amitié
3, villa n° 4.589, appartenant à la Société générale Sé-
négal (SGSN) anciennement dénommée Société générale
de Banques au Sénégal.  1-2

Etude de Me  Baboucar CISSÉ
Avocat à la Cour

Point E - Rue de Louga x Rue PE - 29
Résidence Hélène 6ème étage à Dakar - B.P. 11.747

Dakar - Peytavin

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 21.283/

DG devenu le titre foncier n° 5.457/GR.  1-2

Etude de Me Mathurin BA
Avocat à la Cour

76, Rue Carnot X Mass Diokhané,
6ème Etage, Immeuble SAHELI - BP. 23670

Dakar Ponty

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 5287/DG,

appartenant à El Hadji Mansour GUEYE, né à Dakar
le 24 décembre 1923.  1-2
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